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DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE-

ASSEMBLÉE NATIONALE 

L'Assemblée est enfin arrivée au terme de la discussion 

du projet de décret sur les clubs. Ce n'est pas sans peine, 

car plus on avançait dans l'examen des articles, plus le 

moment du vote définitif semblait s'éloigner. Il a fallu 

toute l'habileté, toute la fermeté déployées en cette cir-

constance par M. le président Marrast, pour arriver au 

port sans encombre, malgré les nombreux amendemens, 

sous-amendemens et articles additionnels qui sont, pen-

dant plus de deux heures, tombés sur la tribune. Force a 

été cependant d'en venir au scrutin sur l'ensemble du dé-

cret et ce scrutin a donné pour l'adoption une majorité de 

629' voix contre 100. 

Le principal point qui restât à examiner était celui rela-

tif à la compétence. La Commission proposait d'établir 

une distinction entre les diverses infractions prévues par 

le décret; elle déférait à la justice correctionnelle celles 

qui ne constituaient que des contraventions purement ma-

térielles. Quant à celles qui résultaient de faits intention-

nels, elle les renvoyait, à titre de délits ou de crimes poli-

tiques, à l'appréciation du jury. En principe, cette dis-

tinction était fort juste ; mais, en fait, la classification 

proposée par la Commission laissait beaucoup à désirer. 

Aussi a-t-elle été très vivement attaquée par M. Dupont 

(de Bussac), qui, dans un discours fort spirituel, s'est at-

taché à démontrer qu'en réalité, en pareille matière, tout 

était politique, et qu'en réalité les infractions, quelles 

qu'elles fussent, devaient être renvoyées au jury. L'im-

provisation de M. Dupont a été fort goûtée par l'Assem-

blée, et son succès aurait été plus grand encore si l'hono-

rable membre n'avait eu le tort de se livrer à de s person-

nalités violentes contre certains hommes politiques, ses 

adversaires d'autrefois, aujourd'hui tombés, et qui, à ce 

titre au moins, avaient droit à quelque égard. 

L'Assemblée hésitait entre les propositions de la Com-

mission et celle de M. Dupont; aussi M. le ministre de 

l'intérieur s'est-il empressé, par voie de transaction, de 

présenter une rédaction ainsi conçue : « Les infractions 

aux formalités et aux conditions prescrites par le présent 

décret pour l'ouverture des clubs et la tenue de leurs séan-

ces seront déférées anx Tribunaux correctionnels ; toutes 

les autres infractions seront soumises au jury. » M. Du-

pont ne s'est pas tenu pour satisfait de cette rédaction, 

qui conciliait cependant toutes les susceptibilités : sa pro-

posi ion a dû être mise aux voix, même avec les hon-

neurs du scrutin de division, et c'est seulement à la ma-

jorité de 8 voix qu'elle a été repoussée, laissant dès-lors 

le champ libre à la rédaction du ministre, qui a été adop-

ta 12; tée à la presque unanimité, 

'cave Les articles suivans n'offraient plus matière à une dis-

urai- cussion sérieuse : l'un (art. 17) dispose qu'en cas de con-

que viction de plusieurs crimes et délits commis dans des réu-

gaîi nions publiques ou non publiques, la peine la plus forte 

sera seule appliquée aux faits antérieurs à la poursuite. — 

L autre (art. 18) pose en principe 1" que l'article 463 

sera applicable à toutes les infractions prévues par le dé-

cret; 2* qu'en cas d'admission des circonstances atténuan-

tes, on recourra à l'article 401 du Code pénal, et. que la 

"Wee de l'emprisonnement pourra être réduite au mini-

mum fixé par le décret ; 3° que la liberté provisoire pour-

ra, dans tous les cas, être accordée avec ou sans caution, 

kntro, l'article 19 déclare les dispositions du décret non 

Pplicables aux réunions ayant pour objet exclusif l' exer-

cice d un culte quelconque, et aux réunions électorales 

Préparatoires. M. Détours aurait désiré que le bénéfice de 

article fût expressément étendu aux réunions de re-
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l'arme qu'elle remettait entre les mains de l'administration. 

Ces considérations ont entraîné l'Assemblée, et la propo-

sition de M. Thouret a été repoussée à une immense ma-

jorité. — Puis on est passé au scrutin définitif. Nous en 
avons dit le résultat. 

Au commencement de la séance, M. Bérard avait dé-

posé sur la tribune une pétition signée par un sieur 

Joyeux, et tendant à un double but — la levée des scellés 

apposés sur le journal la Presse et la mise en liberté 

d'Abd-et-Kader. — Ce n'était là, au reste, que le prélude 

d'un incident promis pour la séance d'aujourd'hui, et qui 

a été renvoyé à demain. Demain, en effet, divers repré-

sentans doivent interpeller M. le président du conseil au 

sujet de la prolongation de la suspension de divers jour-

naux. Quant à la proposition de M. Proudhon, elle ne sera 
discutée que lundi. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 26 juillet. 

REMÈDE SECRET AUTORISÉ. — PRODUCTION DE LA FORMULE. — 

PROHIBITION DE VENDRE. 

Les propriétaires de remèdes secrets autorisés ne peuvent exci-
per de la perle qui aurait été faite par Vadministration de 
la formule du remède autorisé, pour se soustraire à la véri-
fication des produits par eux vendus. 

Dans le cas, soit de refus de leur part de communiquer celte 
formule, soit d'impossibilité pour eux de la produire, il 
doit leur être interdit de vendre et débiter le remède. 

La décision que vient de rendre la Cour d'appel résout 

une question qui avait souvent embarrassé la jurispru-

dence. Voici dans quelles circonstances est intervenu l'ar-

rêt que nous rapportons : 

Le remède connu sous le nom de Rob Laffecteur a été 

autorisé en 1777, et il est un des remèdes secrets dont la 

vente a pu légalement continuer depuis cette époque. 

Deux maisons exploitent ce Rob : celle de M. Hoffman et 

celle da M. Giraudeau de Saint-Gervais, adjudicataire de-

puis 1842 des droits du copropriétaire de M. Hoffman. De 

graves et nombreuses contestations se sont élevées entre 

MM. Hoffmann et Giraudeau de Saint-Gervais. Ce dernier 

a porté plainte en diffamation contre M. Hoffmann, qui, à 

son tour, usant du droit que lui donnait l'article 25 delà 

loi du 26 mai 1819, a porté plainte coutre M. Giraudeau 

à raison des faits signalés par celui-ci comme diffamatoi-

res. M. Hoffmann articulait entre autres, dans sa plainte, 

que M. Giraudeau vendait sous le nom du Rob Boyveau-

Laffecteur un médicament qui n'était pas conforme à la 

recette autorisée, et qui n'était autre qu'une préparation 

devant rentrer dans la classe des remèdes secrets, et à 

raison de laquelle M. Giraudeau avait été souvent con-
damné. 

A la suite d'une instruction et d'une expertise des pro-

duits saisis chez le pharmacien dépositaire de M. Girau-

deau, celui-ci a été renvoyé en police correctionnelle, 

comme prévenu de tromperie sur la nature de la marchan-

dise vendue. 

Devant le Tribunal correctionnel M. Giraudeau souleva 

plusieurs exceptions : il prétendit d'abord que M. Hoff-

mann était non-recevable à se porter partie civile, et en 

second lieu, que même à la requête du ministère public 

l'action n'était pas recevable. « Le remède que je vends, 

disait-il, a été autorisé en 1777, et la formule en a été 

déposée alors au ministère. Aujourd'hui il paraît qu'elle 

est perdue ; c'est du moins ce qu'a répondu le ministre du 

commerce: or, comment peut-on examiner le produit 

vendu par moi, puisque le point de comparaison, le type 

original, ne peut être reproduit ? » Ces moyens furent re-

jetées par un jugement du 4 décembre 1847, ainsi conçu: 

« En ce qui touche le défaut de qualité d'Hoffmann ; 
» Attendu que toute personne peut relever, à la charge de 

l'individu qui s'en est rendu coupable, le délit de tromperie 
sur la nature de la chose vendue; 

« Qu'au surplus Hoffmann, en sa qualité de cessionnaire de 
Boyveau, a droit et intérêt à poursuivre le délit dont il s'a-

git; 
» En ce qui touche le moyen tiré de l 'illégalité de la vérifi-

cation du remède dont il s'agit; 
» Attendu que, pour que le Tribunal puisse apprécier le 

fondement de ce moyen, il faut nécessairement qu'il entre 
dans l'examen du fond de l'affaire; 

» Qu'en effet, la présomption reposant sur une tromperie 
prétendue sur la nature de la chose vendue, il y aura néces-
sité, pour reconnaître l'existence ou la non existence du dé-
lit, d'apprécier la nature môme de cette chose ainsi vendue; 

» Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir, 
» Ordonne qu'il sera plaidé au fond, et remet l'affaire à 

quinzaine. » 

Appel par le sieur Giraudeau. 

M" Desmarest, son avocat, a produit les moyens pré-

sentés en l r " instance. M" Paillard de Villeneuve, pour M. 

Hoffmann, a combattu l'appel. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Labras-

serie, substitut, a prononcé en ces termes 

« Considérant qu'il peut être procédé à la vérification du 
mérite des inculpations portées contre Giraudeau dit Saint-
Gervais sur la représentation faite par Hoffmann et Girau-
deau do la formule du Rob Boy veau-Laff'ccteur, autorisé en 
1777, et par l'analyse desRobs fournis par Hoffmann et Boy-
veau, et du Rob mis en vente par Giraudeau ; 

» Que Giraudeau de Saint-Gervais peut, pour établir sa 
bonne foi, représenter la formule qui lui a été cédée en 1842 
par Boyveau, et faire connaître ses prétendus perfectionne-

meus; . .,. 
» Que si les parties étaient comme 1 autorité (JansJ impos 

elle r
econn^^^ qu'enfin l'Assembléo, si 

T**, dans^1 wlr.î!00038 ' 16 du
 décret, devait avoir " 

S Ut-

il faire en faveur 

aucune atteinle et (pie 

sibiliicde justifier de la formule du remède dit Bob Boy-
fecteur, dont la vente a été autorisée en 17 (7, il tau-

ilorisation de 

lr > dans l 'intr' *î l, î,slu ' ou décret, devait avoir a 
el

l <3-mêmn M™ -
a ,M

"°I
>ro di

«
niu5

> °c ne pas frap-em
°
 dim

P«>8sance et presque de suspicion, 

veau-Laffecteur, -
drait décider qu'elles ne peuvent exciper de 
1777, et vendre le Rob Boyveau-Lalïecteur. 

«Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
» Met l'appellation au néant; ordonne que le jugement dont 

est appel sortira sou plein et entier effet : 
>» Condamne l'appelunt aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dequevauvilliers. 

Audience du 28 juillet. 

INCENDIE DU CHEMIN DE FER DU NORD.—STATION D'ENGHIEN. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury est la suite dj 

celle qui a occupé trois audiences, et qui embrassait les 

faits de la station de Saint-Denis. On va voir comment 

cette seconde affaire est la conséquence de la première. 

Les accusés sont au nombre de vingt-trois. Plusieurs 

ont déjà figuré dans le procès que le jury a jugé avant-

hier. 

Voici la désignation des vingt-trois accusés : 

1° Adolphe-Etienne Armand dit Megus, âgé de 24 ans, né à 
Condé (Nord) ; — 2° Louis Beaurain dit Lcpiqueur, 29 ans, 
carrier, né et demeurant à St-Brice; — 3° Joseph Bernay, 19 
ans, garçon maçon, né à Champagne (Seine-et-Oise) , demeu-
rant à Saint-Denis, rue Robert-Foulon ; — 4° Alphonse Bi-
chard dit Lamarche, 25 ans, carrier, né et demeurant à St-
Brice ; — 5° Joseph-Alexis Bonnefoi, 31 ans, garçon boulan-
ger, né à Mesnil-Aubry, demeurant à Montmorency ; — 6° Ni-
colas-Antoine Bonnet, 22 ans, garçon maçon, né à St-Denis, y 
demeurant, rue de la Fromagerie, 2; — 7° Alexandre-Louis 
Chaumet, 19 ans et demi, né à Mousson (Seine-et-Oise), ma-
çon, demeurant à Taverny ; — 8° Louis-Victor Dinanceau, 22 
ans, serrurier, né à St-Denis, y demeurant, rne Catalienne ; — 
9° Emile-Etienne Duhoyon, 16 ans, ouvrier en impressions, né 
à Rouen (Seine-Inférieure), demeurant à St-Denis, rue de Pa-
ris, 80 ; — 10°François Fontaine, 33 ans, néà Clermont(Oise), 
journalier, demeurant à St-Denis, rue dé la Boulangerie; — 
11° François Hottot, 33 ans, né à Mantes (Seine-et-Oise), pi-
lote, demeurant à Labriche

r
 près St Denis; — 12° Constant 

Lecointre, 18 ans, journalier et ouvrier sur le port, demeu-
rant à Saint-Denis, rue de l'Alouette, 2; — 13° Philippe-Jo-
seph Mahieux, 33 ans, né en Belgique, éclusir du canal St-
Denis, demeurant à St-Denis, rue Brise-Echalas ; 14° Charles 
Legay dit André; — 15° Goriot ; — 10° Ferdinand Meilleur 
dit Tornier, 21 ans, né à Villedré (Savoie), teinturier, demeu-
rant à St-Denis, rue de la Charonnerie, 15 ; — 17° Alfred 
Midi, 17 ans, né et demeurant à Montmorency, ouvrier ; — 
18° Célestin-François Mocrette, 22 ans, conducteur de bateaux, 
né au Vert-Galant, commune de Villetaneuse (Seine-et-Oise), 
demeurant à Labriche-St-Denis ; — 19° Jean-Baptiste Perey, 
27 ans, charretier, né à Aubervilliers, demeurant à Labriche 
près St-Denis ; — 20° Théophile Picard, 26 ans, néà St-Denis, 
graveur, demeurant à St-Denis, rue Franklin, 1 ; — 21° Char-
les-Alexandre Roger dit Duchêne, 38 ans, né à Andilly, cul-
tivateur et bedeau, demeurant à Andilly ; 22° Antoine Sexe dit 
Pailleux, 30 ans, déchargeur sur le port, demeurant à Saint-
Denis, rue du Petit-Pichet, 2 ; 23° Jean-Baptiste Woittiaux, 
46 ans, né à Fresnes (Nord, pilote, demeurant à Saint-Denis, 
rue du Crould, 

Au banc de la défense sont assis M cs Nogent Saint-Lau-

rens, Cresson, de Cadillan, Daffry de la Nonnaie, de Mo-

racin, Dupuis, Thil, Maîtrejean, Fabre, Roussel et V. Le-

fèvre. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Meynard de Franc. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits de cette af-
faire : 

Le 25 février dernier, vers dix heures du matin, pendant 
que l'œuvre de dévastation commencée la veille à,, la station 
de Saint-Denis s'accomplissait, ceux des malfaiteurs qui 
avaient pris l'initiative de la destruction firent entendre le 
cri: «A Enghien ! à Enghien! » Aussitôt une vingtaine de 
personnes se détachèrent et se dirigèrent vers la station d'En-
ghien, précédées d'un grand nombre d'enfans de quatorze à 
quinze ans. Elles y arrivèrent entre onze heures et midi, 
après avoir détruit toutes les guérites de gardiens qu'elles 
rencontrèrent sur leur route. La bande, avant de franchir le 
pont placé à l'entrée de la station, s'arrêta un moment. Elle 
voyait le pont encombré d'habitaris, et ne sachant trop quelle 
était la disposition des esprits, elle parut hésiter; mais les 
malfaiteurs jugeant bientôt que la population ne ferait aucun 
obstacle à leur projet, reprirent leur marche et arrivèrent à 
la station. On remarquait au premier rang un homme por-
tant un drapeau rouge; d'autres s'étaient coiffés de fanons 
rouges que les surveillans du chemin de fer emploient pour 
leurs signaux; quelques-uns avaient à la main des torches.al-
lumées; tous ou presque tous des bâtons, des pioches ou des 
pinces en fer. Le chef de station, homme de courage, tenta de 
lutter un instanteontre cet envahissement; mais il fut bien-
tôt débordé. Le chef de bande cria : « A moi, les moutards ! » 
Et aussitôt l'œuvre de destruction commença. On essaya à 
plusieurs reprises de mettre le feu dans les bàtimens; et pour 
y parvenir plus facilement, un des malfaiteurs enduisait d'es-
sence avec une éponge les cloisons d'où l'on approchait ensui-
te une torche allumée. C'était généralement aux plus jeunes 
qu'on faisait mettre le feu. Trois fois le feu fut allumé dans 
un grenier, une autre fois à la cave; mais on réussit à l'étein-

dre avant qu'il eût fait beaucoup de progrès. A la prière des 
employés, deux ou trois des principaux moteurs s'interposè-
rent pour empêcher qu'on ne le rallumât. 

Les incendiaires se dirigèrent alors vers la gare des mar-
chandises et le hangar des voitures, où les tentatives d'incen-
die furent renouvelées. Il était impossible de s'opposer à la 
dévastation; on voulait au moins empêcher l'incendie. Mais le 
feu éteint sur un point se rallumait sur un autre, et dévora 
en dépit de tous les efforts quatre wagons de marchandises, 
la grande cuve ou réservoir d'eau servant à alimenter les ma-
chines et la grande plaque tournante sur laquelle les incendiai-
res avaient entassé des débris de portes peintes, des treillages 
et des fagots d'épines auxquels ils mirent le feu, Ils traversè-
rent le jardin pour aller incendier un petit pavillon décoré de 
verres de couleurs que le chef de station, le sieur Bisitzki ve-
nait de l'aire préparer pour y recevoir sa famille pendant la 
saison d'été. 

Dans ce jardin, le sieur Bisitzki avait enfoui, la veille, pour 

les so istraireaux dévastateurs qui saccageaient on ce moment 
la station de Saint-Denis, des valeurs considérables, entre au-
tres 2 millions en lingots d'or arrivés par différens envois qui 
avaient dû, en raison de l'interruption des communications 
avec Paris, s'arrêter à Enghien. 

Le sieur Bisitzki n'avait autour de lui que des hommes fi-
dèles; le secret de cet enfouissement aété gardé etees valeurs 
ont été sauvées et rendues à leurs prppriélaires. Ouest heu-
reux d'avoir à citer de pareils traits qui honorent les infé-
rieurs autant que leurs chefs. Voici en quels termes rend 
compte des dévastations commises à la station d'Enghien M. 
le conseill : r instructeur dans le procès-verbal de constatation 
qu'il a dressé. 

Le bâtiment i>riucipal de la station se compose de deux 
élag»s. Le premier et le second sont habités par le directeur 
de la station; le rez-de-chaussée est affecté à l'exploitation; 
c'est la que se trouvent les bureaux, la caisse, les salles d'at-
tente et autres lieux destinés à l'administration et au public. 
Co bâtiment présente les traces du plus affreux vandalisme. 
Tout à l'intérieur est saccagé : les cloisons, cheminées, par-
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> tablettes, boiseries, tout est détruit. Les portes sum 

brisées, on en a arraché et emporté les gonds et les serrures ; 
les gros murs sont même en partie détruits, ainsi que les 
toîtures. Au premier et au deuxième étage, la dévastation est 
aussi complète qu'au rez-de-chaussée. Le mobilier personnel 
du chef de station n'a pas été épargné : les meubles ont été 

brisés et la plupart des effets qu'ils renfermaient soustraits 
par les dévastateurs. Dans les combles du bâtiment, trois ten-
tatives d'incendie ont été commises ; les traces en subsistent 
eacore, et ce n'est que grâce au dévoùment des employés que 
ce bâtimerit, de belle architecture, a été sauvé des flammes. 
Les tentes dites marquises, placées devant ce bâtiment, sur 
une longueur de 86 mètres, ont été détruites. Toutes les portes 
des salles d'attente placées de chaque côté du bâtiment prin-
cipal, ont été brisées, ainsi que les fenêtres. Partie des murs 
sont également dégradés. Les hangars ou remises pour les 
wagons, établis à chaque extrémité des salles d'attente, ont 
pareillement été l'objet des attaques des malfaiteurs et pré-
sentent des traces de dévastation très caractérisées. Dans celui 
de droite, une tentative d'incendie a eu lieu. Une cuve en bois 
établie au-dessus d'un puits dont la margelle est détruite, a 
été la proie des flammes, ainsi que la guérite placée près de 
ce puits et servant aux plâtriers. Une très grande quantité 
d'objets ont été jetés par les dévastateurs dans ce puits. 

Bâtiment à gauche de la voie. — L'intérieur seul de ce bâ-
timent a été dévasté et pillé de la même manière que le bâti-
ment principal. La tente ou marquise établie au-devant de 
cette construction n'a du sa conservation qu'au grand nombre 
de curieux qui s'étaient placés dessous pour voir le sac du bâ-
timent principal. Au pignon de ce bâtiment est adossé un 
corps de pompe dont les robinets en cuivre ont été brisés et 
enlevés. Une guérite renfermant des outils de jardinage et de 
menuiserie pour une valeur de plus de 200 francs, a été la 
proie des flammes. Les ferremens des outils n'ont pas été re-
trouvés après l'incendie, ce qui autorise à penser qu'avant 
qu'on mît le feu à la guérite, ces outils avaient été soustraits 
par les incendiaires. Sur la voie de fer, la grande plaque 
tournante construite en fer et en bois, est en partie brûlée. 
Les cuvettes des sept autres plaques tournantes oui été bri-
sées. Toutes les aiguilles servant au changement de voie, bri-
sées également. Quatre wagons garés à cette station, ont été 
la proie des ilammes. L'un d'eux a été mené tout eu feu à la 
station d'Ermont par les malfaiteurs et a servi à incendier 
cette station et les suivantes jusqu'à Beauniont. Trois de ces 
wagons étaient chargés de plâtre. Il ne reste plus de ces véhi-
cules que leur carcasse en fer. Le dommage causé à la com-
pagnie à la station d'Enghien est évalué à 56,302 francs. 

Dans le bureau de l'agent spécial de surveillance, on a volé 
une montre, 96 francs en argent, partie du mobilier du rece-
veur et la garde-robe du surveillant; dans le bureau du chef 
de station, une autre somme de 552 fr. 50 c. On a retrouvé, 
au, milieu des champs, plusieurs meub!es df, la station qu'on 
y avait déposés, sans doute pour venir les reprendre plus tard, 
entre autres une boîte de secours contenant une trousse, des 
flacons de produits chimiques et autres médicamens. Le pil-
lage et la dévastation durèrent jusqu'à six heures du soir. 
Des habitans de la vallée s'étaient joints à la bande venue de 
Saint-Denis, et ce furent eux qui achevèrent, quand le gros 
de la bande eut quitté Enghien pour se diriger sur Ermont, 
l'œuvre de dévastation commencée. Soixante-huit individus 
ont été signalés dans l'instruction comme ayant coopéré à ces 
actes coupables. Quarante-cinq ont été écartés du procès par 
la chambre d'accusation, à défaut de charges suffisantes, vingt-
trois ont été renvoyés devant le jury. 

Le premier chef d'accusation qui soit relevé contre eux est 
celui relatif à la dévastation des bàtimens de la station. Les, 
vingt-trois accusés ont pris à cette dévastation une part plus 
ou moins grande, et dont les détails seraient superflus à don-
ner. Le second chef, relevé seulement contre les accusés BaviT-
rain, Bernay, Bichard, Bonnet, Duhayon, Hottot, Lecointre, 
Picard et Roger, concerne le pillage ou la destruction des ob-
jets mobiliers garnissantles bàtimens de la station ou affectés 
au service du chemin de fer, tels que meubles, ustensiles, 
vaisselle, marchandises, denrées, guérites, wagons, locomoti-
ves, etc. Les troisième et quatrième chefs concernent les ac-
cusés Bichard et Woittiaux, que l'instruction signale comme 
ayant mis le feu à la maison du cantonnier. Les cinquième et 
sixième chefs sont relatifs aux accusés Bonnet et Meilleur. Ce 
sont eux qui ont voulu incendier le bâtiment principal de la 
station. Le premier, Bonnet, a été vu dans le grenier au mi-
lieu d'un groupe de jeunes gens, les excitant à mettre le feu 
à des papiers qu'ils avaient accumulés dans cette intention. 
Le second a pareillement été vu sortant de ce grenier, où le 
feu venait d'être allumé, une torche à la main. Une querelle 
s'est même engagée entre cet accusé et le nommé Tavernier, 
qui voulait l'empêcher de mettre le feu. Le septième chef 
s'applique à l'accusé Dinaneau, Cet accusé était monté sur la, 
marquise, avec une torche allumée, et voulait y mettre le feu. 
Mais il en fut empêché par plusieurs personnes, entre autres 
par un nommé Alphonse, qui lui arracha la torche des mains. 
Le huitième chef, enfin, concerne l'accusé Sexe, dit Pailleux, 
l'un de ceux qui, dans la guerre aux chemins de fer, ne se 
laissait pas diriger seulement par une pensée de vengeance ou 
par l'instinct de la destruction, mais qui y voyait une occa-
sion de rapine. \\ portait dans son mouchoir une somme d'ar-
gent qu'il avait volée dans les bureaux, et qu'il montrait avec 
affectation, en disant : « Quand il n'y en aura plus, nous sa-
vons où est la masse. » Telle est, dans son ensemble, cette 
accusation, sur laquelle l'information a jeté une lumière vive 
qui éclairera, dans le cours des débats, le détail des chargea 
qui pèsent sur chacun des accusés. 

L'audience d'aujourd'hui a été remplie par l'audition 

des témoins. Leurs dépositions n'ont rien offert d'intéres-
sant. 

Nous ferons connaître à nos lecteurs le résultat de cette 
affaire. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binet, conseiller. 

Audience du 28 juillet. 

INCENDIE DU PONT DU CHEMIN DE FER DU NORD A VA1.EN-

CIENNES. — DÉVASTATION DE PLUSIEURS HABITATIONS AP-

PARTENANT A LA COMPAGNIE. 

Onze accusés ont dans cette grave affaire à répondre 

devant e jury des actes de dévastation les plus sauvages 

et les plus stupides qu on puisse imaginer. Pendant deux 

jours, a plusieurs reprises différentes, les 24 et 25 février 

des bandes d'individus se portaient à la gare de Valen-

ciennes, et de là au pont établi sur l'Escaut, sous prétexte 

d empocher la fuite de Louis-Philippe et de sa famille en 

Belgique. Ou goudronna le pont et on y mit le feu I es 

pon.pos envoyées avec des piquets de gardes nationaux 
lurent jetées dans la rivière. 

Voici les faits repris dans l'acte d'accusation : 

Le 25 février 1818, à l'arrivée du convoi de Paris à Valeh-
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mes de Valenciennes. Bientôt, dans l'intérieur du café de Pa-
ris, fut lu un imprimé contenant la proclamation de la Ré-
publique a Paris, et cette proclamation fut répétée du Haut du 
bilcon de l'Hôtel -de-Ville. Des groupes se formèrent; des fal-
lnis allumés furent distribués. 

L'accusé Récope, ftofteur de l'nn de ces fallots, proféra le 
cci : « Allons au chemin defe ! » Ou fit deux ou trois fois le 
tour de la place d'Armés. L'accusé Levèque se joignit à l'at-
troupement, qui s'arrèia devant le calé de Paris, où des dra-
peaux rouges lui furent remis. 

Une vingtaine d'individus ne tardèrent pas à arriver au 
chemin de fer, dont ils franchirent la gare. Cinq ou six d'en-
tre eux, parmi lesquels éuit \m sieor Trie q, chaussonnier, 
se mirent à l'entrée de l'ancienne, salle des voyageurs pour 
empêcher qu'elle ne fut envahie. Peu de temps après arriva 
un attroupement plus considérable, ayant à sa tête l'accusé 
Levêque, porteur d'un drapeau rouge qu'il agitait en tous 

sens. » Au chemin de fer! au chemin de fer! » criait-on. 
« Il y a beaucoup d'employés âu chemin dé ftf; il faut que 
nous soyons en nombre! — Mettons le feu à la station ! » cria 
Levèque. Cet aocusé avait, S'ir la place d'A mes, une redin-
gote ou un m iiileau; à la tête de l'attroupement il avait- un 
gilet de tricot blanc dont les manches élaient retroussées, 
quelqu'un, à côté de lui, portait son manteau ou redingote. 

Qua'nd ce second attroupement se fut joint au premier, les 
désordres commencèrent : on brisa les vitres du grand bâti-
ment neuf, celles des autres constructions, les réverbères et 
les lanternes-signaux. Récope voulut entrer dans le magasin 
des bog^ges; l'employé fera lui résisia. Récope le frappa au 
visage de .- on fallot allumé et lui fit une brûlure; il lui porta 
aussi un coup de pied. « On persuaderait assez facilement ces 
masses, disait !e sieur Tricot, si elles n'étaient commandées 
par ce brigand de Levêque, qui seni fait tout le mal. — Des 
fallots ! des fallots ! » criait-on, et il fallut que le chef de ser-
vice Tilhac délivrât plusieurs paquets de fallots. 

Après ce commencement de pillage et de dévastation, l'at-
troupement sortit de la gare dans la direction d'Anzin; mais 
il revint bientôt sur ses pas aucri : « Allons au devant de 
Louis-Phi ippe, » rentra dans la gare et se dirigea le long de 
la voie de 1er, vers le pont de la station. Sur la roule il ten 
ta, mais sans succès, d'enlever les leviers d'excentrique; il 
enfonça une guérit.! d'aigu b eur et pilla les marteaux, pinces', 
pelles, pioches qu'elle contenait. Une seconde guérite fut ren-
versée ilans ie fossé; le di que du signal fut arraché de son 
massif en maçonnerie el précipité aussi dans le fossé. On es-
saya d'enlever une partie des rails, mais un conducteur des 
ponts-el-cliaussées qui suivait l'attroupement parvint, pour 
le moment à lui faire abandonner l'entreprise. 

L'altrou peinent se bifurqua, mais la partie qui allait vers 
la frontière s'iipu-cevant qu'elle se fourvoyait, vint rejoindre 
celle qui allait vers le poiit. L'attroupement alors s'arrêta, et 
parvint, à l'aide des instrurnens qu'il s'était procurés par le 
pillage, à déplacer une partie des rails, à 400 mètres environ 
du pont. 

Arrivés au pont, ils en détruisirent toutes les parties; ils 
brisèrent les réverbères, les disques; ils brisèrent nne guérite 
de garde, après avoir dit au garde qui se plaignait qu'ils,al-
laient le ruiner : « Enlevez ce qui vous appartient, car nous 
voulons brûler tout ce qui appartient à Rothschild. Le garde 
ne pu; enlever qu'une partie de ses effets; le reste fut détruit 
avec la guérite, aux débris de laquelle on mit le feu. 

On mit aussi le feu à la guérite du garde-charpentier, la-

quelle, minée par le fui, s'affaissa et tomba sur le talus. On 
cassa çà et là les palissa les bordant la voie ferrée; on s'empa-
ra de mannes d'osier réunies en cet endroit pour le service 
du chemin, et après avoir amoncelé toutes ces matières com-
bustibles sur le pont, dont les panneaux mobiles et une partie 
des rails avaient été ( il evéset jetés dans le canal, on y mit 
le feu soit avec des débris de guérites incendiées, soit avec des 
fallots qu'on alluma à une lanterne à signaux d'un employé 
du chemin de fer, dont on s'empara violemment. 

Les instrurnens actifs de ces dévastations étaient des gamins 
mis en œuvre par des personnes plus âgées. 

Le êque, que l'on a vu à la tête de l'attroupement lors de 
l'envahissement de la gare, a continué de commander la bande 
depuis la gare jusqu'au pont, et a assisté à l'incendie de ce 

même pont, qui a commencé aussitôt après son arrivée. Il 
portait, outre son drapeau, un cornet à bouquin, qui avait 
été pris dans le pillage de la baraque d'un garde-cantonnier. 
Il sonnait de cet instrument par intervalles pour rallier sa 
troupe, et criait : « Par ici! par ici! marchons, mes amis! 
Point ici d'employés du chemin de fer ! » Et du bout de son 
drapeau il remuait le foyer comme pour l'attiser. 

L'accusé Capellié était armé d'un louchet ou autre instru-
ment. On l'a vu essayer di déraciner les rails; on l'a vu tra-
vailler à déraciner les panneaux mobiles du pont. On l'a vu 
se baisser comme pour alimenter le feu, et il excitait les in-
cendiaires. 
v Moreau cassait balustrades, barrières, piquets de télégra-
phe; des gamins ramassaient les débris et les jetaient sur le 
pont pour alimenter le feu. Quelquefois il les ramassait lui-, 
même et les jetait dans le feu. 

Martinache, armé d'une hache, a, comme Moreau, brisé ba-
lustrades, barrières, bois de télégraphe, dont les gamins ve-
naient prendre les débris. On l'a vu porter lui-même dans le 
feu un montant de télégraphe. 

Circle, muni d'une pique pioche, brisait les bardsdupont, 
dont, les fragmens servaient à alimenter le feu. 

Bajard cassait les garde-fous du pont et les bâtis latéraux, 
et les portait sur 1 ; pont. H a, de plus, au milieu de la des-
truction el du pillage, commis un crime particulier : 

Après avoir frac tiré la baraque d'un employé du chemin 
de fer, il s'est introduit dans cette baraque par la fenêtre, et 
y a volé une paire de souliers. 

Benoît a aussi été vu cassant, pour alimenter l'incendie, 
balustrades, piquets de télégraphes, et il répondit à un témoin 
qui lui reprochait sa criminelle conduite : « Qu'est-ce que 
«da te f. ..? » 

Dremière était aussi sur le pont, remplissant, dans la ban-
de, un rôle actif. « S'il touche un morceau de bois, dit-il en 
parlant du garde national Carlier, il faut le f... dans le ca-
nal. « On le vit aussi jeter un morceau de bois sur le pont. 

Des neuf premiers accusés, Récope est le seul qu'il ne pa-
raît pas certain, qu'on ait aperçu sur le pont ; mais on a vu le 
rôle si actif qu'il ajoué sur la place d'armes et-à l'envahisse-
ment de la gare ; et l'on verra tout à l'heure qu'il n'avait pas 
cessé de faire partie de l'attroupement. 

A la vue de l'incendie du pont, un emp'oyé du chemin de 
fer vint demander deux pompes à la gare de la station. Ces 
pompes furent envoyées. Mais, à leur arrivée, un homme qui, 
d'après le signalement qui en a été donné, paraît être Levè-
que, s'écria • « Ah ! ah ! des pompes ! allons ! à l'eau ! à l'eau !» 
El l'une des pompes fut jetée dans le feu, sur le pont. L'au-
tre pompe a du, plus tard, être abandonnée. 

Moreau avait exigé du chef de service Tilhac, un fallot.sous 
prétexte d'éclairer la marche des pompes, lorsqu'on fut arrivé 
au pont il jeta son fatfôt au milieu de l'incendie. S'il faut en 
croire un témoin. Levèque aurait accompagné les pompes de 
la gare au pont. 11 arrivait de Valenciennes à la tête d'un at 
troupement considérable. S'il n'y a pas quelque erreur de la 
part du témoin, il faudrait que Levêque, après que le feu eût 
été mis au pj'ut, eldans lu prévision que le tocsin allait ame-
ner du secours, eût jugé produit de retourner à Valenciennes 
pour y chercher du renfort. Cette supposition concorderait 
avec la déposition de Cariou, cabaretier à Valenciennes, qui 

déelare ovoirsurvi, de huit heures et demie à neuf heures, 
1203 chopes de bière à Levê(ue et à une troupe de gens qui 
étaient avec lui. Il est, du reste, certain que, lorsque le té-
moin vit I-evèque à la gare, au départ des pompes.ee ne pou-
vait être la première arrivée de Levèque sur les lieux, non-
MMII < nient parce qu'il avait clé vu à là tête de la bande qui 

avait mis le feu au pool, mais parce qu'au dire exprès du té-
moin i) avait alors un cornei à bouquin, et que ce cornet ne 
pouvait lui provenir que du pillage qui avait été fait de bara-
ques d'employés dans le trajet de cette première bande de la 

gàrc au pont. 
L'émeute était devenue si nombreuse et si puissante, à l'ar-

rivée des pompes, que tout secours fut impossible, et qu'il 

fallut lU'sser se consamnirr l'œuvM do destruction. El peu ■ 
dant que Je- pont brûlait, uno punie des incendiaires pénétra 

dans la cuva d'une i .elile maison de garde du chemin .le fer, 
V pilla des fallots, et mis le ïeu à de» balais laisses dans la 
ouve Des pierres furent lancées contre les personnes gui se 
mirent en devoir d'éteindre ce commencement d'incendie. Tu 

agent de police fut pris au corps et menacé d'être précipite 

dans le bassin. . . , . 
Une autre partie poussa jusqu a uno maison de garde, a la-

quelle elle voulait aussi mettre le feu. Elle s'arrêta devant les 
larmes d'une femme enceinte ; mais ce ne fut pas tans èire 
revenue plusieurs fois à la charge, et sans que le garde eût dû 
recourir à l'intercession de Levêque : « Vous, qui commandez 
à, ces hommes, leur dit-il, daignez intercéder pour moi. » Le-
vêque déf ridlt de meure le feu, et la troii[>e se relira en dé-
clarant que le lendemain elle reviendrait tout briser. Sur ces 
entrefaites, arriva le convoi de Belgique. Les malfaiteurs se 
ruèrent sur les wagons à coup de marteaux el de divers jn-
StfUmens. Ils brisèrent les glaces et incendièrent l'un des wa-
gons, chargé de cock. Ils incendièrent aussi une baraque de 
cantonnier. Parmi ces incendiaires était l'accusé Martinache. 
Le reste du convoi, moins le wagon brûlé, gagna la gare de la 
station, suivi par le même arroupemem, du sein duquel par-
liient les cris: « Mettons le feu à la station! » 11 paraîtrait 
que, dans cette circonstance, Levêque, pour mieux dissimu-
ler, sans doute, tous les crimes dont il se serait couvert dans 
la soirée, aurait crié: « Vive la République ! mais ne m Ions 
pas le feu! » Il était, du reste, ici, comme partout, à la tête 
de la bande ; et ici l'on retrouve celui que l'on a un moment 
perdu de vue, l'accusé Récope, qui était, selon l'expression 
d'un témoin, comme le lieutenant de Levêque. Il avait, lu 1 , 
usé de plus d'adresse que Levèque, il avait, depuis l'envahis-
sement de la gare, paru un instant dans les rangs ou à côté 
des ran^s de la garde nationale. OH remarqua aussi dans cette 
bande, les accusés Cappellié et Moreau Ce dernier a en ou-
tre été vu dans lasoirée, porteur d'un drapeau rouge, à la tête 
d'un attroupement. Enfin, les dévastateur s étaient parve; us à 
leurs fins. Le pont bnilaii. Ils avaient par la violence, la me-
nace, la teneur, empêché tous les secours. Vers onze heures, 
le gros du rassemblement quilta le théâtre du crime, el ce fui 
pour continuer leurs actes de violence. Us se rendirent à Va-
lenciennes chez le peintre Frangville. La daine Frangville 
était s. ule chez elle. Effrayée par le tumulte qu'elle entendit 
à sa porte, elle n'osait l'ouvrir. On brisa ses vitres ; on pro 
féra des menaces de moit si elle n'ouvrait. Elle ouvrit alors, 
et trois hommes entrèrent, défendant au reste de l'attroupe-
ment deles suivre. Les trois hommes étaient. Levêque, Récope 
el un individu que la dame Frangville et son mari, qui élail 
survenu, n'ont pu désigner que comme un homme de peine. 
Ces trois hommes se firent donner de la couleur pour écrire 
sur leur drapeau : « Liberté, Egalité, Fraternité ou la mort,» 
mois qu'ils n'ont pu toutefois écrire qu'en abrégé et d'une 
manière incomplète. 

A deux heures du matin, l'on revit encore Lévêque de.ns un 
cabaret de Valenciennes. Il était seul d'abord ; bientôt quel-
ques jeunes gens vinrent le rejoindreen lui présentant un dra-
peau rouge q.,'il paraîtrait avoir refusé. 

Entre minuit et une heure, quand tous les incendiaires s'é-
taient retirés, on avait éteint l'incendie du pont ; mais il de-
vait recommencer le jour suivant, et c'est ce jour-là que vonl 
figurai tes deux derniers accusés Lefebvre et Duterne, dont il 
n'a point été question jusqu'ici. 

On se rappelle que les malfaiteurs avaient déclaré à un gar-
de du chemin do fer qu'ils reviendraient le lendemain tout 
briser chez lui. Le garde avait profité de la nuit pour enlever 
sou mobilier, et, dans la journée, une bande ayant un dra-
peau rouge porlé par l'accusé Lefebvre, vint mettre de nou-
veau le feu au pont. Un capitaine de la garde nationale, ac-
couru au son du tocsin avec plusieurs hommes de sa compa-

gnie; envoya le garde chercher une pompe, et pendant l'ab-
sence du garde les menaces qui lui avaient été faites la veille 
furent réalisées. On brisa toutes les vitres et l'un des châssis 
de son habitation ; on brisa même la garniture en marbre 
d'une cheminée. 

Lefebvre, toujours porteur du drapeau rouge, travailla aussi 
à jeter des parties de rail dans le canal. Duterne, armé d'un 
boulon de fer qu'il avait sans doute détaché de quelque partie 
du pont, coopérait à la destruction de ce pont en délachantles 
dalles et les précipitant dans le canal. 

A ces faits attestés par l'information, les accusés n'oppo-
sent que des dénégations ou des explications impuissantes. 
Leur but principal était la destruction de la voie de fer et du 
pont de la station ; leur moyen a été le pilîage des instru-
rnens qui devaient servir à opérer ces destructions. L'incendie 
d'une maison de garde et celui de quelques légers édifices ont 
été des crimes isolés auxquels il n'a pas paru suffisamment 
établi que les accusés aient participé. 

En conséquence, lesdits Cyprien Levêque, Désiré Récoppe, 
Jules Cappellié, Emile Moreau, Donat Martinache, Edtauard 
Circle, Louis Bajard, Louis-Joseph Benoît, Honoré Dremière, 
Louis Lefebvre, dit Zozo ; Alexandre Duterne, sont accusés de 
s'êire rendus coupables, à savoir : 

1° Levêque, d'avoir, le 25 février 1846, à Valenciennes, pro-
voqué à mettre volontairement le feu à des édifices servant à 
des réunions de citoyens et appartenant à la compagnie du 
chemin de fer du Nord par ces cris proférés dans un lieu ou 
réunion publics; « Mettons le feu à la station! » sans que la-
dite provocation ait été suivie, d'effet ; 

2° Levêque, Récope, Cappellié, Moreau, Martinache, Circle, 
Bajard, Benoît, Dremière, le 25 février 1848, à Valenciennes 
et Anzin, de pillage ou dégâlde fallots, marteaux, pelles, pin-
ces, pioches, pompes à incendie, wagons et autres propriétés 
mobilières, commis en réunion ou bande et à force ouverte, 
au préjudice de la compagnie du chemin de fer du Nord ou 
de ses agens ; ou de complicité de ce crime, pour eu avoir, 
avec connaissance, aidé ou assisté les auteurs dans les faits 
qui t'ont préparé ou facilité ou dans ceux qui l'ont con-
sommé ; 

3° Bajard, d'avoir, le 25 février 1848, à Valenciennes, sous-
trait frauduleusement une paire de souliers au préjudice d'un 
cantonnier de la compagnie du chemin de fer du Nord, avec 
les circonstances que ladite soustraction frauduleuse aurait 
été commise la nuit dans un édifice habité ou servant d'ha-
bitation, à l'aide d'effraction extérieure, à l'aide d'esca-
lade ; 

4° Levêque. Récoppe, Cappellié, Moreau, Martinache, Cir-
cle, Bajard, Benoît, Dremière, d'avoir, le 25 février 1848, à 
Valenciennes et Anzin, volontairement détruit ou renversé, 
en tout ou en partie, un pont et divers édifices qu'ils savaient 
appartenir à la compagnie du chemin de fer du Nord, ou de 
complicité de ce crime pour en avoir, avec connaissance, aidé 
ou assisté les auteurs dans les faits qui l'ont préparé ou faci-
lité ou dans ceux qui Tout consommé ; 

5° Les mêmes neuf accusés, d'avoir, ledit jour et auxdits 
lieux, volontairement détruit ou dérangé la voie de fer, ou de 
complicité de ce crime, pour en avoir, avec connaissance, aidé 
ou assisté les auteurs dans les faits qui font préparé ou faci-
lité ou dans ceux qui l'ont consommé ; 

6° Lefebvre, dit Zoxo, d'avoir, le 26 février 1848, à Anzin, 
volontairement détruit ou dérangé la voie de fer ; d'avoir, le 

môme jour fct au même lieu, volontairement détruit, en tout 
ou ou partie, un pont qu'il savait appartenir à' la compagnie 
du chemin de fer du Nord ; 

7° Duterne, d'avoir, le 26 février 4848, à Anzin, volontaire-
mentdetruit, en tout ou en partie, un pont qu'il savait appar 
tenir à la compagnie du chemin de fer du Nord, crimes etdé-
lits connexes prévus par les articles 59, 60, 381, n° 4, 384, 
386, 434, 437, 440 du Code pénal ; I et 2 de la loi du 17 mai 
1819; 16 de la loi du 15 juillet 1845. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 
l'audition des témoins. 

gie, elle dieail qu'elle serait depuis longtemps reiournée 

chez ses partais, si elle n'eût craint d'être battue. 

Un jour, M"" Smith, après avoir déjeuné avec du lait 

préparé par sa jeune servante, éprouva de violens vomis-

seuiens. Perdue de presque tous Ses membres, elle n'a-

vait cependant souffert jusqu'alors d'aucune maladie dans 

les voies drgeslives. Le médecin, M. Kilby, après lui avoir 

administré des remèdes qui la rappelèrent à la vie. soup-

çonna un empoisonnement. Il analysa le reste du lait qui 

se trouvait encore dans uno jatte, ainsi qtte les déjcc.ti-ns, 

et il y dëcrouvrit des traces non équivoques d'arsenic. 

Elisabeth, interrogée secrètement par lui, fit des aveux, 

qu'elle réitéra bientôt après devant sa maîtresse et une 
voisine, la • ame Brtfhton. 

« Je voyais, dit celte petite fille, quemab urne maîtresse 

allait bientôt mourir. C'est aiin d'abréger ses souffrances, 

et de pouvoir revenir chez nous, que j'ai mis quelque 

chose dons son lait. J'avais trouvé dans le grenier quel-

que chose que j'ai cru être de la moit aux rats, je l'ai l'ait 

fondre dans de l'eau chaude, et j'ai versé cette eau dans 

son lait, aiin de voir ce qui en résulterait. » 

Ce que cette enfuit avait orù être de la mort aux rats, 

était un mélange d'arsenic et de savon blanc pour gué-

rir les moutons de la clavelée et pour les délivrer de la 

vermine. 

y eut à sauver 

earmés 
des gardes municipaux ou des soldat 

Le premier coup de canon ayant éteint momentaném 
feux de la rue Saint-Louis, mes collègue* Hugo Sahn v- 1 

Breymiind, allèrent s'en emparer à la tète de ' 

d,. 

nale, pendant que je conduisais la garde républicain ?
 nat

'
0
' 

la barricade des rues de Bretagne et de Berry, qui f
C
!

Cotlt
fe 

sans résistance. ' Prise 
Apiè$ un quart d'heure de station, je confiai la garl 

rues à quelques hommes du quartier, afin de rainenp6 i Ce* 

dans 
i-compagiiio républicaine à MM. les adjoints, pouH^ • ~ 

s le couvent du Temple, position extrêmement im ela^'if 

u'on avait évacuée. Ce mouvement m'avait séparé ^d^"
1
* 

con. 

Traduite devant le jury pour crime d'empoisonnement, 

elle a répondu à l 'ieleirogation fuite par le grenier qu'elle 

n'était point coupable. Mais, selon les règles de la procé-

dure criminelle en Angleterre, aucune autre question ne 

lui a été adressée. 

M. Kilby, médecin, a retracé dans son témoignage les 

faits dont nous venons de rendre compte. 

Mme Marie Smith, retenue par son état do maladie, n'a 
pu comparaître. 

M me Brunton a ajouté aux faits déjà connus que la jeune 

Elisabeth n'avait confessé son crime à M. Kilby que sur 

l'assurance donnée par le médecin que le mieux pour elle 
serait de tout avouer. 

M. Flowers, conseil de l'accusé, a dit qu'un aveu fait 

dans du pareilles circonstances, était évidemment surpris 

à l'inexpérience d'un enfant, et quil ne devait avoir au-
cune valeur. 

M. Patteson, juge, après en avoir conféré avec M. 

Williams, son collègue, a dit que la déposition du méde-

cin était valable, sauf l'appréciation que po irraient en 
faire les jurés. 

M. Flowers a présenté la défense d'Elizabeth Gardner 

et soutenu qu'elle avait agi sans discernement. 

M. Patteson a terminé le résumé des débats en disant : 

D'après nos lois» uu enfant de sept à quatorze ans est pré-

sumé avoir agi sans discernement, et n'être point respon-

sable de ses actes devant la loi criminelle. Cependant la 

malice peut suppléer ie défaut d'âge, et le jury aura à dé-

cider si Elisabeth Gardner n'a pas agi avec réflexion et 

avec une suite d'idées qui prouve qu'elle avait la conscience 

de son de action coupable. MM. les jurés pèseront aussi la 

déclaration faite par elle au médecin, et si cette déclara-

tion paraît avoir été l'effet d'une surprise ou d'un piège 

tendu à l'ignorance , ils devront l'écarter. Quant à moi, si 

j'avais connu à l'a ance le fait de suggestion révélé par^ 

la dame Brunton, je n'aurais point reçu le témoignage de 

M. Kilby. 

Malgré cette explication impartiale du magistrat qui 

tendait implicitement àjannuler la confession de l'accusée, 

le jury a déclaré Elisabeth Gardner coupable d'empoison-
nement. 

Le juge ne s'est point couvert de sa toque de velours 

noir, et il a dit : Elisabeth Gardner, la peine de mort que 

vous avez encourue sera inscrite sur les registres de la 

Cour ; mais à raison de votre jeune âge, je vous recom-

manderai à la clémence de Sa Majesté qui, jo n'en doute 

pas, vous fera grâce de la mort. J'ignore quelle autre peine 

sera substituée à celle que la loi me faisait un devoir de 

vous infliger. 

On a jugé à la Cour d'assises de la Seine, il y a une 

trentaine d'années, c'était avant la fondation de la Ga-

zette des Tribunaux, une affaire qui n'était pas sans quel-

que analogie avec celle-ci. Une servante, qui n'était pas 

un enfant, car elle avait trente-six ans au moins, était 

accusée d'avoir voulu hâter la fin de sa maîtresse paraly-

tique, etcotidatflnée par les médecins. Son but aurait été 

de se délivrer d un service pénible sans renoncer à la gra-

tification d'usage qu'elle attendait des héritiers pour les 

soins donnés à la mourante. Elle lui faisait prendre tous 

les jours dix ou douze grains, et môme une fois jusqu'à 

trente grains d'émélique. La malade ne prenait aucun ali-

ment ou breuvage qui ne fût fortement émétisé. L'éner-

gie de la dose aVait procuré à la vieille dame un soulage-

ment momentané, elle est venue déposer aux déba s, et 

est moi te naturellement quelques mois après. La domes-

tique disait pour sa défense que bien loin d'avoir l'inten-

tion de commettre un empoisonnement, elle avait seule-

ment voulu augmenter la quantité d'émétique trop faible, 

selon elle, ordonnée par un médecin trop circonspect, et 

elle s'applaudissait du succès. Le jury l'acquitta. 

présentans. Plus tard, j'appris que mon collègue' victo" 1? 
s'était seul avancé avec l'adjoint, M. Vilain SainUHii

a
; 

tre la barricade Vieille-rue-du-Temple. Là, il harano-
6

'
1 

groupe d'insurgés qui ne voulurent rien entendre rn** u " 
respectèrent en lui une des gloires de la France, que' du"

8 

Uins arrondissemens on n'aurait point épargnée. IbL?'" 
même temps, lies représentais Saint-Victor et Brfiy'mai aV' 

vancèrent contre la barrieade de la^rue Pont-aux-Choux > - a' 
furent pris par lesinsurgés.Déjà on les entraînait,quand M \\ "

s 

mand s'écria: «Vous n'oserez pas nous fusiller; si vous le f ■'" 
vous justifierez ce que l'on dit déjà dans tout Paris n 8!'?' 
insurgés de juin sont des assassins ! » Ces paroles éni»» 
sauvèrent nos deux collègues. o l(lues 

Le lendemain dimanche, réveillé par la fusillade j
p 

rends à Ja mairie vers sept htures du matin, en longeant
 1,16 

tre rue Chariot, qui n'a pris aucune part à l'émeute. Les | 
'-ipaux et les chefs présens de la garde tiait /i" 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ASSISES DE LINCOLN (Angleterre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Ti ibumux.) 

Présidence de M. le juge Patteson. 

Audience du 22 juillet. 

K.lIl'0ISON.\li.MI'.NT D'UNE VIEILLE FEMME l>AIULYTIQUE l'Art SA 

SERVANTE, AUÈK DE TREIZE AXS. 

La veuve Mario Smitli, alitée depuis plusieurs mois pur 

nui e de ses infirmités, et vivant fort retirée à Calceliy, aux 

environs de Lincoln, avait pris, pour lu soigner, Ebsa' eih 

Gardner, peine ililcde treize ans, dont les parons don. en-

raient à la ville. Elisabeth ne s'acquittait qu'avec répu-

gnance des devoirs de son étal; elle se lassa bientôt de pe 
qu'elle appelait une affreuse solitude, et regretta les déli-

ces de la ville de Lincoln. Affectée d'une véritable nostal-

IKfSDRRECTIOU DE JUIN. 

RAPPORT A L'ASSEMRLÉE NATIONALE. 

M. Galy-Cazalat, représentant du peuple, a adressé le 

rapport suivant à la Commission nommée par l'Assem-

blée nationale, pour l'aire une enquête sur les événemens 
de juin : 

Le vendredi 23 juin je parcourus les 5« et 6° arrondissemens 

dans lesquels l'insurrection s'efforçait d'entraîner les gardes 
nationaux et les ouvriers. Mon iiuervention conciliante fut 
presque partout repoussée avec menaces. 

D.uis la séance du 24, l'Assemblée décréta que vingt repré-
sentais seraient délégués auprès de chacun des trois généraux 
qui commandaient à la porte Saiut-Denis, à TlIôtel-de-Ville et 
au Luxembourg. Je fus choisi par le A' bureau pour faire par-
tie de la députation envoyée an général Lamoricière, à la porte 
Saint-Denis. Les premières légions de la garde nationale, ran-
gées sur les boulevards, nous saluèrent avec enthousiasme, 
aux cris de: Vive la République! Vivent les représentais du 
peuple! A la por.o Saint-Denis, M, Victor Hugo et moi, qui ha-

bilons le Marais, engageâmes nos collègues Ray nal, B.iugier, 
Saint-Victor, Baume, Breymand, Bauchard, David (d'Angers)î 
à se porter avec nous dans la mairie du 6° arrondissement' 
autour de laquelle on se battait. Le citoyen Barrau, huissier 
de la chambre, nous accompagnait. Baynal harangua le peu-

ple et les gardes nationaux qui se pressaient dans la cour. 

iVprèsquoi nous tînmes conseil avec, le brave c doncl Fores-
tier, avec M, le mairoo, les adjoints, qui ont déployé la pliiu 
grande énergie contre l'insurrection. A l'issue du conseil les 
représenlans se portèrent sur des points différons, avec les 
élevés Thirion, Lorrain Weisse et Garnault. L'un d'eux re 

tourna au palais législatif pour faire connaître au général Ca-
vnignac la situation critique de l'arrondissement, qu compte 

2X,000 gardes nationaux, dont 1,000 seulement combattaient 
les insurgés. 

Au quarti r général, Victor Hugoel moi obtînmes dugénéral 
Lamoricière 78 hommes de la garde républicaine, que nous 
con hmîmes à lu mairie, accompagnés do nos collègues Saiut-
Viclor el Breymand. Nous allâmes chercher une pièce d' ir 
tillerie,qui éiuitcn bataillecontre le théâtre des Délnsscmens-
(.onuqiu's, et nous la conduisîmes au grand frol sur la nlsee 
bon h, rat, <u les insurgés liruicul de, nia la veille. Ils nous 
avaient b esso , lus.eui s hommes sous I, s ordr, sdu brave chef 
do bataillon Ibnvuletet de plusieurs officiers do )•* (Lion 

parmi esoneli je reconnu, l'inn-épide capitaine Guillaume' 
avec lequel je m eluis trouve dans U journées de février ruè 
Bourg-1 Abbe, au U.aieau-d'Eau, aux Tuileries,

 p
,

rU)Ul o l 

officiers munie 

tous hommes de, lête et de coeurj me dirent que n 

nationaux et mobi'es allaient manquer de cartouches et > 

fallait absolument un renfort de troupes. Le colonel Forer'' 
vint ensuite m'entretenir en particulier delà nécessité d' & 

un ou deux régimens pour donner du courage aux gardes
V0

" 
tionaux qui n'avaient pas pris les armes, et ranimer l'ard'* 
du petit nombre qui, depuis quarante-huit heures déf"' 
daienl la mairie où se trouvaient 200 prisonniers. ' 6n ' 

En prenant congé du colonel, je promis des soldats etd 
munitions, et je me hâtai de partir, après avoir conseil] * 

mes camarades de lu (V légion et surtout aux jeunes mobju 
d'économiser leurs balles, qu'ils lançaient depuis deux 
contre les pavés des barricades. Je n'espérais aucun secour-

du général Lamoricière qui, par des mouvemens habilement 
combinés, a su cacher aux insurgés le petit nombre de se 
troupes, dont l'insuffisance m'avait épouvanté. Aussi, ne m'a/ 
rêlai-je pas en passant près de lui sur les boulevards afin 
d'arriver plutôt à l'Assemblée nationale. J'entretins quei«

ue
-

instans M. le président Seriard, M. Becurt, ministre de l'i
n

^. 
rieur, et le colonel Charras. Ce dernier nous fit expédier des 
carlouches et des capsules, sans pouvoir nous envoyer aucune 
troupe. Enfin, j'attendais la belle garde nationale de Versait-
le-, dans laquelle j'ai longtemps été artilleur, quand onm'ap. 
prit qu'elle était au Luxembourg. Alors je me décidai à ren-
trer au conseil, pour faire connaître au général Cavaiguac M 
danger immense que j'avais caché à tout ie monde et que je 
puis expliquer aujourd'hui. Voici quelle était lasitualion L 
25, à neuf heures du matin. 

L'Assemblée nationa'e était à peine gardée par quelques 
centaines de fantassins, de cavaliers et d'artilleurs. Dès le 
matin, le générai Négrier en avait délaché deux escadrons de 
dragons et une colonne d'infanterie pour aller renforcer le 
général Duvivier, qui était tenu en échec à l'116lel-de-\il|

e 
par une^ masse d'insurgés. Ces derniers bloquaient, à deus 
pas de l'Hôtel, la mairie, du 7 e arrondissement, qui, pendant 
quarante-huit heures, a été défendue par cinquante brava 
gardes nationaux, commandés par l'intrépide adjoint Marte-
let, mon ancien camarade à l'Ecole polytechnique. Le général 
Lamoricière, avec cinq ou six mille hommes, attaquait là 
barricades du clos Sainl-Lazare, les faubourgs Saint-Denis, 
Saint-Martin et du Temple. 

Loire nos deux corps d'armée ainsi engagés, les insurgésst 
battaient dans les 5°, 6e et 7 e arrondissemens. Ils s'appuyaiem 
sur les 8e et 9e arrondissemens dont ils étaient complètemenl 
les maîtres, nonobstant leurs quarante mille gardes nationaux, 
Je m'étais assuré que dans les 5e , 6" et 7' légions, il n'y avait 
pas quatre mille gardes combattant pour l'ordre, tandis que 
soixante mille étaient timides, indécis, ou avec les insurgés, 
Jesavaisque les indécis étaient travaillés par les émeutiers, 
qui, par leurs calomnies, fanatisaient contre l'Assemblée na 
tionale les ouvriers excessivement nombreux dans les trois 
arrondissemens. Ces notions positives me faisaient craindre 
avec raison qu'une masse de vingt mille hommes ne se jetaï 
par les faubourgs Saint-Martinet du Temple sur les troupes 
du génér-d Lamoricière, pendant qu'elles se battaient coati 
les insurgés communiquant librement avec leur armée da 
faubourg Saint-Antoine. 

Comme j'allais voir le général Cavaignac pour l'entretenir 
de cette situation terrible dont l'évidence illuminait mon es-
prit, un ciloyen, dont j'ignore le nom, m'appela pour me re-
mettre dix exemplaires du décret par lequel l'Assemblée na-

tionale accorde 3 millions à répartir en re les ouvriers, i 
l'instant, une inspiration du ciel me fit retourner sur mes pas 
pour aller lire ce décret aux travailleurs des 6'' et 8e arron-
dissemens qui, selon mon opinion, lenaient en ce moment le 
sort de la capitale au bout de leurs fusils. Je partis du pont 
de la Concorde, avec mon collègue Baugier, accompagné pat 
MM. Lorrain, Thirion, Piat, Weisse, Garnault, élèves (te 
Ecoles polytechnique, normale et des Arts et Métiers. La lec-
ture de ce décret, dout nous laissions copie à chaque posta 
des boulevards, produisit d'excellens effets. Nous arrivâmes 
ainsi, à travers quelques balles, à la m ûrie de la rue Vendô-

me où je retrouvai un collègue de la veille, le représentant 
Baugier. 

L'intrépide Baugier, le brave et populaire Antony Bératia 
accueillirent avec ardeur nia propo.-ilion d'aller lire le dé-
cret aux environs du Temple, escortés psr les élèves et par 
quelques gardes nationaux. Le ciloyen Antony Béraud^ décore 
de deux croix, lut, dans six rues différentes, le décrétai 
peuple qui nous en'ourait. Partout les femmes nous deîiiW 
dèrent du pain en attendant la répartition des 3 niilhoiW 

Dans chaque rue, M. Baugier et moi signàrms des'bons de lof 
kil. de pain que, chaque boulanger accepta sans hésitai' 011 ' 
et que la mairie s'est empressée de solder. Cette lecture tw 
accueillie partout aux cris de : «Vive l'Assemblée nationale." 
Elle rendit la confiance aux gardes nationaux, qui craignaie" 
de se compromettre , rallia les ouvriers indécis des atelier» 
nationaux, neutralisa l'influence des émeutiers et prevffl 
l'insurrection générale du G" arrondissement, que notre «j 
lègue Sauteyra parcourut à cheval quelques instans fp 1 

nous. 

Après avoir traversé les barricades rue de Berry, je P rf 
mon c dlègue d'aller avec deux élèves rendre compte au 1'" 

sident Senard et au général Cavaiguac de l'effet |U>> luit- C| l'L 
à moi, encouragé par ce premier succès, je résolus da 1 

lire le décret au faubourg Saint- Antoine. Malheureuse^ ' 
nous en étions séparés parles insurgés qui occupaient toi' 
les barricades des boulevards, delà rue Saint-Louis W 
rues adjacentes, depuis la Bastille jusqu'à la rue 
du-Calvaire. 

des FiH 

Comme je m'étais convaincu qu'ils étaient peu nombreux 
dans chaque position, je compris qu'il serait facile de 

Devi 

les *J 

s'élancera^
1 

loger avec un petit nombre de volontaires qui 
successivement sur chaque barricade. Je demandai cinq 
hommes à l 'avaut-garde des tirailleurs. Il se groupa a

ul0
,
fj 

de moi trente volontaires indépenduns de tout chef, ê
iT

 c 
nationaux, mobiles, républicains, désignés ci-dessous, » 

les noms des morts pt des blessés i
 tier

, 
Gaborré, mort; damier, mort; un mobile, morl; P°m, 

amputé; Gaillard, bless? grièvement; un garde national. 
sé grièvement; un soldat, deux fois blessé; Chapise&U, 
légèrement; Boux, blessé légèremetit; Cogflet, Legears, vaili, 
Pinguei, Hobinol, Prosper Paycii, Cochin, Rœmichj >

 £(
. 

Kubn, Boiget, Mcrcior, Peny, Cosse, Sjint-Victor, Lrlu e^ 
'/.epatj qu élève de l'Ecole polytechnique, el Lorrain, 
f binon, de l'Ecole normale cl des Aris-el-Méliers. , \

t

 1 

Il était environ trois heures quand nous partîmes 

place Houcherut. Nous prîmes suceessivenn nt, dans '
û
2( 

suivant, toutes les burricados de la rue Snint-Lonis et '''
S

i
l8

f-

envirènnantes, jusque, la place des Vosceij, ainsi que '
eS

 ^ |j 
ru ades des boulevards, depuis lu ruo u

;
Angoiilome jusq« 

place de, la Unslii'lo. „, ^ M 
[• barrieud;^ rue de Bretiigne; 2". rue do Poitoui; • > jj, 

fuilujiiodo r.fci'haudé, on I un de,* volontaires l'afN^ «j* o* 

veulent; 1', rue Viei ie-dii-T'einpIc ; .'»', rue
 uU „ ER? JQ», ïF 

7», rue Saint-Anastase ; 8-, rue Saint-François 9' « g^jgfl 
Thorigny; 11', ruo Pont-aux Choux ; 12" et LP, I* u. ^ir** 
Louis, jusqu'à l'église, en fuce do laquelle deux vol 
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dé.. 

,'„; v,
in

 mortellement; 14", rue Saint-Claude, 
„, blessés, dont 1 "

n
.™

T

 v î8
.
 r

„
0
 du Harlay; lu-, rue 

fU

:£Ïional «Jf CvW; un blesse et un mobile 
Alaude. au egn • m

 iùrf6W|tie(l et loutc la
 Hgne des 

të\Zws maisons neuves étaient occupées par des 
Ûevar

ds
v ,° 1 . expulsés ou faits prisonniers. 

q«»
 lu T'bb duebp.es hommes dans les principales 

' AP*
9
 ^ïifffïiuveûaiX volontaires, pM> XU9 Altfr 

S*1 

faute 
1 re. 

S 
>con. 

in 

qui 
s cer-

me 
«no 

1 trois 
«fit* 

Entre quatre et cinq bnures du matin, Pbonnête horloger 

vint nous avertir qu il y aurait un extrême danger à rester où 
nous étions. ] nous ni accompagner par nos gardes et par les 
sentinelles qu il avait choisies, jusque dans le corps-de-garde 
Monireuil, dans lequ.il ou fabriquait de la poudre pour faire 
immédiatement des cartouches. 

'ttde, d?'
18

 ' YXaTë'coWl 'de la 6' et l'intrépide ^repré-

,fu»
bâl

, ?e .'ole Edmond Baume, qu. s'empareront dehu.ti-
tiita»

1 tlu P
^ s les barricades que nous avions franchira. De 

v
eu.«»

l<1e
 àvec mes six bon. mes jusqu'à la place des Vos-

« ie cour»
5

 . , \',
 rr

iver le mairede Paris, le citoyen Marrast, 

Les
 où

 Viai annoncer mon inienlion d'entrer dans le fau-
ain«e ' J Antoine, pour lire aux insurgés le décret qui ve-

ï
s

»
,n ftr le Temple. En débouchant par la rue du Pas-

Je p9C
 Vous fûmes accueillis par des coups de ferait tirés 

de-
|3

-,
,U

itierdebois qui est en face, et du coin de la rue 

d'un 
' voisine 

boun 
liai' 

d'Aval-
 s

uCS baUeSj
 dans la maison rue Amoiot, 

vers q«e
 1 ... .lUiJftUffi'O . 

c
haiitier - .

 con
venablement place trots hommes pour etein-

Après avo.
 jns és

 ]
og

és dans la rue d'Aval, je montai au 

d« la Y M avec les trois autres. Comme j'ouvrais une croi-
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^Au même instant le cri de trahison retentit à mes oreilles. 
La fusil'ade s', ngagea, et un émeutier me lança, sans m'at-
teindre, on coup de baïonnette. 

En me défendant sans aucune arme, je m écriai : « Ouvriers! 
laisserez-vous assassiner un représentant du peuple qui n'est 
entré dans le faubourg que pou» vous sauver? » A ces mots 
suivis d'une décharge faite de la terrasse du café de la Bas-
tille la foule qui m'entourait se réfugia dans les boutiques 
ouvertes, notamment dans le magasin de meubles n° 8, où je 
fus poussé ( ar un homme qui, en entrant, eut la jambe cas-
sée par une balle. Une minute après, mon collègue Drouet-
Desvaux entra dans la même maison, où j'aperçus avec un 
profond étonuement mes deux derniers volontaires, les bra 
ves Legears et Isidore Nicaise, qui m'avaient suivi malgré 

moi. 
Là, comrno l'homme à la baïonnette continuait ses menaces, 

sous prétexte que j'étais venu pour trahir ses frères, je l'a-
postrophai violemment en lui proposant de monter avec moi 
sur la barricade pour faire cesser le feu des deux côtés. Celte 
proposition qu'ilrefusa, fit évanouir l'influence que son auda-
ce lui donnait. 11 passa, d'un petit cabinet où j'étais retenu 
dans le magasinoùse trouvait mon honorable collègue Drouet-
Desvaux, qui, après avoir été menacé comme moi, fut entraîné 
parla rue da Charenton. 

Dès lors, il me sembla que j'étais entouré d'une majorité 
timide et bienveillante. Je lui fis comprendre que le faubourg 
était emouré de troupes et d'artillerie ; que les barricades 
qu'on croyait imprenables ne résisteraient pas deux heures, 
et que l'état de, siège permettait de fusiller tous les hommes 
pris les armes à la main. 

Ces paroles, répétées à diverses reprises, agitèrent profon-
dément pendant la nuit l'immense population du faubourg. 
Quand la fusillade cessa, les insurges vinrent me prendre 
pour me conduire en divers lieux, à travers les barricaaes à 
chacune desquelles j'étais menacé de mort. Enfin, je fus ame-
né dans la maison d'un honnête horloger où se trouvaient mes 
deux collègues, le colonel Larabit et Drouet-Desvaux. Nous 
étions sévèrement gardés à l'entrée de la maison et jusque 
dans la chambre par des hommes tenant en main leur fusil et 
dont quelques-uns étaient peu rassurans. Le glorieux et vé-
nérable archevêque, nonobstant ses atroces douleurs, envoya 
par deux fois demander des nouvelles des trois repré entans. 
Bientôt le' rassemblement devint immense dans la rue, et un 
délégué vint nous transmettre l'ordre de signer, sous peine de 
mon, la déclaration suivante qu'on voulait porter à l'Assem-
blée nationale : 

Premièrement, l'Assemblée nationale doit être dissoute; 
Secondement, l'armée sera éloignée de quarante lieues de 

Paris; 

Troisièmement, tous les prisonniers à Vincennes seront ren-
dus à la liberté; 

Quatrièmement, le peuple fera lui-même sa Constitution. 
ie colonel Larabit, interpellé le premier, déclara nette-

ment qu'il ne signerait pas un pareil acte. 

Après cette déclaration énergique, chacun de nous fut som-
me d'exposer les motifs de son refus à la foule qui remplis-
j*

1
' la rue. Les dignes représenians du peuple, Larabit et 

nevaux firent des allocutions chaleureuses pour faire com-
prendre aux insurgés que l'Assemblée, ayant été nommée par 
a ' rance entière, ne saurait obéir aux injonctions de quel-

ques milliers d'habitans du faubourg St-Antoine. 
«liant à moi, qu'on entendit le dernier, je me bornai à dire 

fin ne me paraissait pas vraisemblable que neuf cents re-
I* eseatans suivissent les conseils inspirés par la terreur à 
/o.saeleups collègues; que nous étions entrés dans le fau-
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Srîf* conséquent, il ne pouvaient pas imposer leur volon-
le *l Assemblée nationale. 
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• auprès desquels ils arrivèrent à une heure du 

Vcrssepi heures du matin, aux premiers coups de fusil 
nous vîmes arriver deux officiers sans uniforme de la garde 
lagonale, qui nous déclarèrent vouloir mourir avec nous s'ils 

ne pouvaient nous sauver. 

A huit heures, nous demandâmes du café au lait qu'on 
hom apporta d'un restaurant voisin. Pendant le dôjeûner, je 
is observer aux hommes armés qui nous entouraient que le 
bruit d'une violente fusilla le indiquait la marche du g« néral 

amoncière pour compléter l'investissement du faubourg, 
avant d : faire jouer l'artillerie qui aba trait les barricades. 
Une heure après, nous entendîmes dans le corps-de-garde 
précédant le laboratoire où nous étions, une agitation extrê-
mement m naçante. Le sloïque Druel-Desvaux, après avoir fait 

lusieurs letlres, me pivla son portefeui le dont je me servis 
pour écrire au crayon deux billets. Je confiai au capitaine, 
qui doit l'avoir encore, celui dans lequel je réclamais de la 
Hépublique l'adoption de mes enfans. 

J'avais à peine achevé, qu'un ouvrier extraordinaire, l'in-
Irépjde Eugène Portier, entra de force dans le corps-de-garde 
pour faire entendre des paroles de paix de la part du général 
qui c .minaudait à la Bastille. Monté sur une table, il dominait 

les plus violens murmures, et ses paroli s éloquentes, jaillissant 
d'une belle ame, finirent par ébranler les émeutiers. Enfin la 
majorité, électrisée par une allocution vraiment éloquente de 
Drouet-Desvaux, nous fit sortir pour traiter de la reddition du 
faubourg. Cinq minutes aprè-, le premier coup de canon se 
fit entendre, et je dis à la foule ébahie : « Maintenant, il est 
trop tard, vous n'avez plus aucune deaiande à faire, il n'y a 
qu'un seul moyen devons sauver.» 

Voulez-vous que nous allions, mon collègue et moi, in-
tercéder pour vous à la première barricade? » 

La majorité ayant accepté ma proposition, il se présenta 
pour nous accompagner quatre ouvriers qui s'appellent Por-
tier (Eugène), Gâcher, Robert, et le citoyen Hugues, officier 
dans la 8 e légion. 

Comme mon collègue n'avait que le ruban, je me mjs à ln 
tète de ces braves, afin que nos ^soldats, voyant de loin mon 
écharpe, ne visassent pas des hommes courant à eux et pré-
cédés d'un représentant du peuple. 

A partir de notre prison, nous avions à traverser, pour ar-
river sur la place de la Bastille, treize barricades; en courant 
vers chacune, je criais aux insurgés: « Ne tirez pas, ne tirez 
plus; nous allons, mon collègue et moi, parlemen er pour 
vous. » Vers la cinquième barricade, les balles des assaillans 
commencèrent à siffler sur nos tètes; plus loin, elles tom-
baient autour de nous, et, com ne par miracle-, personne ne. 
fut blessé. Toutefois, je dois mentionner ici que le citoyen 
Cacher, qui suivait mon collègueDrouet, m'a déclaré avoir dé 
tourné deux bandits qui voulaient tirer sur nous. 

Nous arrivâmes ainsi en éteignant les feux des insurgés 
jusqu'aux S", 4e et 3e barricades, derrière laquelle venaient 
d'arriver une vingtaine de nos tirailleurs de toutes armes. 
Par un bonheur providentiel, je fus reconnu par l'un d'eux, 
qui courut à moi en criant : n Vive le représentant! » Dès 
lors, je me mis à leur tête. 

Mon collègue et moi, suivis de nos quatre hommes et d'une 
trentaine de tirailleurs, nous revînmes ïUr nos pas, et nous 
traversâmes en courant soixante birricades derrière lequelles 
il n'yavait plus personne jusqu'à la barrièredu Trône. 

Cette barrière était défendue par une masse d'insurgés qui 
ne comprirent pas notre arrivée et qui ne voulurent point dé-
faire l'immense barricade à un kilomètre de laquelle j'aper-
cevais un corps d'armée. Comui ; nous étions beaucoup moins 
nombreux que les insurgés, etqu'il eût été absurde de se faire 
tuer quand la partie était gagnée, -nous n'insistâmes point. 
Nous nous bornâmes à leur dire que les deux c rps d'armée 
étaient dans le faubourg et que toutes les barricades étaient 
prises. Ces parolee, certifiées par les habitans paisibles qui 
venaient nous féliciter, firent disparaître graduellement les 
fusils. 

Eu attendant, comme je craignais qua la troupe que nous 
apercevions en ordre de bataille sur le chemin de Vincennes 
ne tirât, en se méprenant sur les mouvemens qui avaient lieu 
dans l'intérieur de la barrière, je demandai un volontaire 
pour aller parler au coinuian Jatit. H se présenta de l'autre 
côté de la gril te un ancien militaire qui prit ma carte pour 
la porter au commandant, et lui annoncer que les tirailleurs 
du corps de la Bastille étaient sur la place du Trône avec les 
représentât^ du peuple Drouet-Desvaux et Galy-Cazalat, qui le 
priaient de ne point tirer. 

Le brave messager s'acquitta parfaitement de la commis-
sion, et il revint au mjmentoù Pavant-garde du général Le-
breton arrivait sur la place. Vers deux heures, le général, à 

la tête de sa colonne, prit possession de la barrière du Trône, 
et alors seulement le représentant Drouet-Desvaux se rendit à 
l'Assemblée, tandis que j'allai rassurer ma famille, accompa-
gné par M. de Mezière, officier d'état-major, 

Je dois ajouter qu'en longeant le faubourg Saint-Antoine, 
occupé par les troupes du général Perrot, nous fûmes partout 
accueillis par les bénédictions du peuple et cordialement em-
brassés par un grand nombre de nos collègues étonnés de nous 
revoir vivans. 

ordres d'informer contre les inculpés d'attentat à la sûre-

té générale de la République et d'excitation à la guerre 

civile. Ce retard forcé augmente les embarras actuels do 

la justice militaire, mais l'autorité supérieure s'occupe de 

la faire cesser. 

On annonce que pour obvier à ces dill'u ullés non-seu-

lement le ministrede la guerre doit donner des substituts 

en nombre suffisant aux rapporteurs et aux commissaires 

du Gouvernement chargés d'informer contre les insurgés, 

maisencore qu'il va être pourvu à la constitution de deux 

autres Conseils deguerre. Ils doubleront les deuxConseils 

actuelh ment existans, à l'ins ar dos diverses sections qui, 

dans certains cas, s ml établies pour le service des Cours 

d'assises. Ain- i la justice militaire pourra s ivre avec la 

plus grande célérité les affaires dont la connaissance lui 

a été exceptionnellement déférée par l'Assemblée nat o-

nale. 

• MM. les substituts-rapporteurs , le chef d'escadron 

Bourguignon, attaché à l'otat-major, et M. Henri Har-

douin, avocat à la Cour de cassation, viennent d« procé-

der à une information contre plusieurs individus, du 12 r 

arrondissement, sur lesquels pèse une accusation grave. 

Le 23 juin, dans l'après-midi, un poste de tûreté venait 

d'être établi en face de l'hospice de Marie- Thérèse, lors-

que quelques individus sortirent d'une maison du voisi-

nage, armés de fusils, mais sans uniforme militaire, et se 

mirent à la poursuite d'une diligence appartenant à l'ad-

ministration de Laffitte et Gaillard. Ils parvinrent à l'at-

teindre au moment où elle allait franchir la barrière d'En-

fer, et là ils sommèrent violemment le conducteur de leur 

exhiber sa feuille de départ, portant les noms de tous les 

voyageurs. Ces hommes armés, dont l'intention parut 

suspecte aux témoins de cette scène, s'élant mis en de-

voir de fouiller les conipartimens de la voilure, on récla-

ma l'intervention de la garde nationale de M mtrouge, 

stationnée au-delà de la barrière; elle accourut et saisit 

les assaillans en flagrant délit; cependant plusieurs furent 

assez lestes pour échapper à la garde nationale. 

Depuis ils ont été repris, et aujourd'hui ils sont tous 

réunis au fort de Vanves. La justice militaire les poursuit 

pour attaque à main armée d'une diligence sur la voie pu-

blique, et, en outre, pour avoir pris part aux faits de l'in-

surrection qui ont eu lieu dans la matinée du 23 juin au 

faubourg Saint-Jacques. , 

Amenés devant les rapporteurs, Méningaud, Natiteml 

et leurs camarades prétendent qu'ils agissaient dans l'in-

térêt de la République; qu'ayant ouï dire que que les ri-

ches quittaient Paris emportant leur fortune, ils avaient 

eu la pensén que la diligence pouvait bien contenir des 

fuyards de cette espèce, et qu'alors ils avaient trouvé utile, 

pour Paris, d'empêcher leur émigration en les forçant de 

rentrer dans la capitale. Ces accusés, en raison de cette 

circonstance qui aggrave le fait d'insurrection, doivent 

comparaître devant l'un des Conseils de guerre, confor-

mément aux dispositions de l'article 2 du décret du 27 

juin. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté, en date du 27 juillet 1848, ont été nom-
més ! 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Evreux (Eure), M. Sellier, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Fouché; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Evreux (Eure), M. Marin-Ernest Met-
ton, avocat, en remplacement de M. de Loture. 
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PARIS, 28 JUILLET. 

Par arrêté en date du 25 juillet, rendu sur la proposi-

it) du ministre de l'intérieur, le président du conseil des 

ministres, chargé du Pouvoir exécutif, a nommé M. Flot-

tard membre du conseil de préfecture du. département de 

la Seine, en rem placement de M. Maupas, admis sur sa 

demande à faire valoir ses droits à la retraite. 
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Le nombre des affaires renvoyées devant les Conseils de 

guerre s' augmentant tous les jours, par suite des mises 

en jugement prononcées par les Commissions militaires, 

et les grelTes s'encombrant de procédures à suivre contre 

des militaires prévenus de crimes ou délits ordinaires, on 

n reconnu qu'il était matériellement impossible que les 

deux Conseils de guerre permaueus établis dans la 1" di-

visinn, en vertu des lois des i'A br maire an V et 18 ven-

démiaire an VI, pussent suffire au jugement de toutes ces 

nlbiires. Déjà le cours de la justice se trouve momentané-

ment arrêté par la malencontreuse coïncidence du dé. ret 

du Giiiivenieineiit provisoire, portant qu'au \" aout pm-

pTïïiîn les Conseils de guerre aiibiiont' des uiodilicuiimis 

importai) tes. 
Le général Ncwmayor, commandant la division, a du, 

en présence dece décret,' retarder de quelques jours les 

Le 11 avril, il y avait un grand gala rue de la Boule-

Rouge, chez M. Gemet. Ce s ir là, chez M. Gemet, qui 

possède trente «ns, une belle figure et se dit journaliste, 

on inaugurait son journal, un journal d'annonces, qui de-

puis..., mais alors il devait paraître. Tout le personnel du 

journal, depuis le rédacteur en chef jusqu'aux garçons de 

bureaux, jusqu'aux porteurs, étaient en liesse; la table 

était de douze couverts. Deux restaurateurs et un garçon 

limonadier avaient été mis en réquisition, et le café, le 

punch et les ciganvs avaient éié fournis par l'établisse-

ment Vachette. 

Le lendemain matin, tous les heureux convives avaient 

disparu, et M. et M™* Gemet étaient seuls dans leur ap-

partement. Un premier garçon de restaurant vient pré-

senter sa carte, total 71 francs. M. Gemet se frotte les 

yeux, et répond que ceci ne le regarde pas. Ce sont mes 

employés, dit-il, qui ont dîné entre eux ; je n'y étais pas. 

La même réponse est faite au second garçon de restau-

rant, au garçon limonadier, qui en réfèrent à leurs maî-

tres. Mais vous n'avez donc pas pris de renseignemens, 

disent ceux-ci? Pardon, bourgeois, répondent les gar-

çons ; nous avons parlé àla portière, qui nous a répondu 

hier que M. Gemet était très bien ; qu'il était dans ses 

meubles. — Et ce matin, que dit-elle, la portière? Elle 

dit qu'il est toujours dans ses meubles; mais qu'ils sont 

saisis. 

C'en était trop pour les fournisseurs, qui, se croyant 

dupes de M. Gemet, portaient aujourd'hui contre lui une 

plainte en escroquerie, et aussi contre la femme Castel, 

la portière, la donneuse de renseignemens. 

M. Gemet a soutenu qu'il n'avait pas commandé le dî-

ner et qu'il n'y avait pas assisté ; et le garçon qui l'a servi, 

bien qu'il croie le reconnaître pour un des convives, n'a 

pas voulu cependant donner son souvenir pour une affir-

mation. Mais après ce doute, qui l'honore, le brave gar-

çon r,'a pas voulu garder sur le coeur une circonstance qui 
l'oppressait : 

» Quand, le 1er demain, ajoute-t-il, je suis allé deman-

der de l'argent, M. Gemet m'a répondu qu'il n'avait pas 

mangé le dîner. Bien, c'est assez juste; mais, moi qui 

avais déjà reçu un galop du patro i, je me permis de lui 

dire que le dîner avait été apporté chez lui, et que je ne 
connaissais que lui. 

» Pour lors, M. Gemet prit une canne, avec trois autres 

messieurs qui lui donnaient raison, et il me fit envisager 

que si je ne m'en allais pas.,, vous comprenez. Mais dans 

le coin de la chambre il y avait M"" Gemet, une petite 

dame très douce, qui avait l'air de vouloir empêcher du 

bruit. Comme je croyais qu'elle allait prendre ma défense, 

j'ai attendu un peu, mais pas longtemps,., vous allez 

voir. Comme M. Gemet remuait sa canne contre moi, la 

petite dame foute douce vint tout doueement auprès de son 

mari et lui dit Î « Attends un peu, mon ami, je vais te 

passer un pistolet, et ce jeune garçon s'en ira. » 

M. le président : Cette dame avait-elle assisté an 
dîner ? 

Le garçon ; Oh ! non, Monsieur, aurait fallu qu'elle 

soit trop forte sur le cigarre ; tout de suite après l po-

tage, c'était comme un puage dans la salle à manger. 

La prévention n'ayant été suffisamment établie ni con-

tre M. Gemet, ni contre la portière, tous, deux ont été 
renvoyés de la plainte sans dépens. 

— Les frères Dairon sont deux petits bambins de dou-

ze ans à peine qui viennent fraternellement s'asseoir côte 

à côte sur le banc des prévenus du Tribunal de police cor-

rectionnelle pour avoir chipé une assez notable quantité 

de charbon de lerre, dans un bateau du port do La Vil-
lette. 

Aux interpellations que leur adresse M. le président, 

ils sanglottent à qui mieux mieux, sans versw une larme 

toutefois, et protestent par tout ce qu'il y a de plus sacré 

qu'ils n'ont l'ait que ramasser ce charbon, en suivan.tà Ja 

trace, un tombereau qui, grâce aux cahots des pavOs dé-

versait ainsi son trop plein gur la voie publique. ' 

Telle n'est |>a
s
 cependant l'opinion du gardien du port 

qui déclare avoir vu, doses yeux vu, les doux bambins 
la muni dans le sac, ou plutôt dans le bateau. 

!.e père est également cité comnia elvilom 

fans, ou plutôt, c'est vous-même qui les excitez à mal 

faire, car ils ont déclaré dans l'instruction que vous leur 

donniez un sac pour aller ainsi à la maraude. 

Lepère : Que voulez-vous; les temps sont si durs au 

jour d'aujourd'hui, qu'on cherche à tirer un peu parti de 

tout; tel que vous me voyez, j'ai six bambins à nourrir, et 

ce n'était pas lourd les 8 francs que l'on nie donnait par 

semaine aux ateliers nationaux; c'est piuuquoi que je 

cherchais à utiliser un brin les petits; nuis bien sûrqueje 

ne les envoyais que ramasser et non pas volerducharbon. 

Ah! dam! c'est que je n'entends pas du tout manger de 

ce pain-là; mais liesse/, l'aire, v'ià les travaux de vrai qui 

reprennent, j'espèr.; bientôt gagner ma vie comme par le 

passé, et alors j'enverrai la marmaille à l'école, où elle 

profitera plus qu'à glaner derrière les tombereaux, 

Le Tribunal, plein do confiance dans la résolution de 

ce brave homme, lui rend ses deux garçons, qui rient 

beaucoup plus sincèrement qu'ils ne pleuraient toui-8-

Fheure. 

— C'est sur la plainte très nettern nt f .rrnuléo de sa 

femme que le nommé Defert comparai', devant le Tribu-

nal de police correctionnelle. 

M. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre 

les dépoairions accablantes de votre femme et des té-
moins. 

le prévenu : Parfaitement. Mais je les récuse : les té-

moins parce qu'ils ne m'aiment pas et que je ne les aime 

guère, et ma femme parce que je l'ai ne trop. 

M. le président : C'est donc pour cela que vous la 

maltraitez d'une manière indigae? 

Le prévenu : Ma femme est beaucoup moins juste à 
mon égard que je ne le suis au sien. Je déclare, à la face 

du c el et des hommes, que ma femme est ia perfection 

même sur la terre, et que je n'ai pas à lui reprocher un 
seul cheveu de sa tête. 

M. le président : Vous vous enivrez tous les jours.. 

Leprévenu : C'est pour mieux noyer mon cha'gri.vi. J'ai 
eu bien des malheurs. 

M. le président : Vous ne voulez absolument rien 
faire. 

Le prévenu : Le chagrin, toujours le chagrin; ça vous 
casse les bras. 

M. le président : Et quand votre femme vous fait de 

justes reproches, vous la' battez à outrance ? 

Leprévenu : Qui m'a vu la battre ? Où sont Jes témoins 

et les traces de mes coups? Jamais, au grand jamais, je 
ne l'ai marquée. 

M. le président : Mais plusieurs fois les voisins sont 
accourus aux cris de votre victime? 

Leprévenu : C'est juste, et moi-même j'ai été leur ou-

vrir la porte, bien loin de vouloir me cacher. Mais que 

leur ai -je dit ? Je ne tarissais pas mes éloges sur mon ex-

cellente, sur ma rare femme, j'ose le déclarer. 

M. le président : Mais on l'a vue pleurer, on l'a enten-
due se plaindre... 

Le prévenu : Simple effet de cauchemar, Monsieur le 

président ; ma femme fait souvent de bien mauvais rê-

ves : elle croit que je la bats, mais il n'en est rien. 

M. le président : Et les deux dents que vous lui avez 
cassées ? 

Le prévenu : Ah ! ça tient à l'eau de notre commune ; 

elle est très mauvaise pour les dents, cette maudite eau, 

et le fait est que chez nous nous sommes tous plus ou 

moins brèche-dents ; mais ce n'est pas de ma faute. 

Le Tribunal condamne Defert à un mois de prison. 

— Une vive inimitié existait entre deux sous-officiers 

d^un régiment de ligne détachés comme instructeurs' près 

d'un des bataillons de la garde mobile parisienne. A dif-

férentes reprises, des provocations et des menaces avaient 

été échangées entre eux, lorsqtt'avant-hier, au moment 

où l'un d'eux rentrait vers dix heures à leur quartier 

commun, il fut assailli par son camarade qui le frappa 

d'un coup de couteau. Aux cris du blessé on accourut, 

mais l'agresseur profita du premier moment de trouble 

pour prendre la fuite, laissant dans ia plaie le couteau 
dont il s'était servi. 

Grâce à de prompts secours, on espère prévenir les 

suites dangereuses de la blessure, qui a cependant porté 

en pleine poitrine. Un gendarme de ia brigade de Sablon-

ville a déposé entre les mains du commissaire de police le 

couteau ensanglanté. L'auteur de cette coupable tentative 

a été arrêté dès le lendemain matin et mis à la disposition 
de la justice militaire. . 

— Le passage des Barnabites a été mis hier en émoi 

par la détonnation d'une arme à feu. Informations prises' 

il a été constaté que ce bruit avait été causé par l'impru-

dence d'un garde national qui avait tiré par sa fenêtre 

son fusil resté chargé depuis les événemens de juin. Ce 

garde national qui dans le premier moment avait été ar-

rêté et conduit à la Préfecture de police, a été relaxé 

après quelques explications qui ont été reconnues 
exactes. 

Un événement de même nature, et qui a failli avoir les 

conséquences les plus déplorables, a eu lieu ce matin rue 

Bourbon-Villeneuve. Un jeune commis en nouveautés qui 

était venu visiter sôn frère, dont l'appartement est situé 

au t.°3l de cette rue, trouvant sous sa, main le fusil de 

garde national de celui-ci, se mit à faire la charge en douze 

temps. En terminant, il coucha le fusil en joue daus la di-„ 

rection de la fenêtre qui était ouverte, et pressa la déten-

te. L'arme était chargée, le coup partit, et la balle alla 

se loger dans un appartement de la maison faisant vis-à-

vis au n" 30, en passant entre deux personnes qui s'y 

trouvaient et qui heureusement ne furent pas atteintes La 

vive émotion causée par cet incident dans ce quartier tout 

palpitant encore du souvenir des luttes sanglantes dont il 

a ete le théâtre en février et en juin, ne s'est calmé que 

lorsque les magistrats municipaux et deux officiers de la 
garde aitonale, accourus sur les lieux, 

à la foule la cause innocente. 

Une coupable industrie, qui s'exerce surtout dans la 

banlieue et qu il est malheureusement assez difficile d'at-

teindre et de réprimer, est celle qui consiste à faire usti-

rairement des prêts clandestins sur gage. Dans les locali-

tés populeuses où le Mont-de-Piété n'a pas d'agent-com-

mtssionnaire, il arrive que ce métier de prêteur claudcs-

tin oltrant des chances assurées do gi\,
s
 bénéfices est 

exercé par des individus ayant uno certaine consistance 

L attention de la justice s'étant à juste titre portée sur cet 

état de choses une enquête a l'ait connaître un certain 

nombre d etabhssemens où le prêt clandestin se n.aii-

qua.i sur une grande échelle. Des mandats ont été décer-

nés, et des saisies importantes de bijoux, meubles ete 

l a Villotle et a La Chapelle Une nistrucdor. est ouverte 

et de nombreux témoins dont les noms et adresses se sont 
trouves sur les livres et registres des 

en ont expliqué 

sable. 
cite comme civilement respon-

assignes, prévenus, ont été 

M. (e président : Vous ne surveillez donc pas \osen-

— La préfecture de la Seine vient do rot , 
ces publiques de la manière suivanle : 

Le préfet recevra tous les samedis à midi ■ 

général les mardi et jeudi à la même heure ' 

I >-! y lanuiient (le ces audienecs publique 

douées pu. Meulières pourront être ^cbrd^Sxïeril 
nés qui en feront la demande par lettres motivées

 1 

fiât les audien-

le secrélaire-

ft ces audience^ publiques, des i 
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Toutefois, en ce qui concerne les affaires de caisse et 

les actes d'inhumation, on seia admis à toute heure. 

— La Société de secours mutuels de la 8* compagnie 

(2* bataillon, 2' légion), dont nous avons fait connaître 

dernièrement les statuts, vient de rendre les derniers de-

voirs à l'un de ses membres, M. Tschudi, lampiste, écra-

sé l'entre jour sous une voiture, rue des Vinaigriers. Une 

députalion de celte société, conduite par M. G. Roche, 

président, et ayant au bras un brassard avec cette ins-

cription : « Société de Secours Mutuels de la 8' compa-

gnie, 2* bataillon, 2° légion, » s'est rendue à l'hôpital 

Saint-Louis, où le corps du défunt avait été dépose, et 

l'a accompagné jusqu'au cimetière Montmartre. De pa-

reils exemples de pieuse fraternité serviront puissam-

ment, nous l'espérons, à propager cette utile institution, 

pour laquelle M. l'archevêque de Paris avait témoigné 

une vive sympathie, et que M. le ministre protestant, qui 

présidait au convoi de M. Tschudi a pareillement loué 

sans réserve. 

— Un banquet fraternel de la garde nationale doit avoir 

lieu à Blois, le 6 août. Les citoyens inscrits pour cette fête 

peuvent venir retirer leurs cartes à l'hôtel de la préfec-

ture de police. 

L'administration du chemin de fer a consenti au trans-

port à moi ié prix, à la condition expresse que les invités 

seraient en uniforme et porteurs de leurs cartes. 

Erralum. — Une erreur de chiffre s'est glissée dans le 
compte-rendu du procès de M. Désirabode contre l'adminis-
tration de l'ancienne lisle civile. C'est le chiffre de 9,000 fr. 
et non celui de 4,000 francs que M. Berriat Saint-Prix, subs-
titut du procureur de la République, a proposé au Tribunal 
de prendre pour b;se des honoraires à a! louer à M. Désirabode. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 28 juillet. — La chambre 

des mises en accusation, en statuant sur le sort des indi-

vidus arrêtés à l'occasion des troubles d'Elbeuf, les avait 

classés en deux catégories bien distinctes. Les uns avaient 

été renvoyés devant la Cour d'assises, les autres devant le 

Tribunal de police correctionnelle. Hier, par suite de ce 

renvoi, la chambre correctionnelle avait à examiner les 

faits relatifs aux nommés Lejeune, Collard, Pierre Her-

vieux dit Godard, Lefebvre, Duval, Maillard, Pctel et à la 

femme Hervieux. > 

Les faits sont à peu près les mêmes pour tous les pré-

venus; ils se sont passés soit à Elbeuf môme, soit dans la 

commune de Lalonde, et ne laissent pas que de présenter 

une certaine portée. 
Le 28 avril, en effet, alors que trois barricades avaient 

déjà été élevées aux principales entrées d'Elbeuf, des in-

dividus parcouraient la ville en s'excitant mutuellement 

au désordre, et en cherchant à faire sortir sur la voie pu-

blique les ouvriers qui travaillaient encore dans les ate-

liers. Une bande assez nombreuse se présenta notam-

ment au domicile de M. Boimard. Le père de Ge dernier, 

contre-maître de la fabrique, sortit pour les calmer, et, 

comme il tardait à ouvrir la porte principale, dont il n'a-

vait pas la clé, l'un des émeutiers le menaça de le couper 

par morceaux. Un autre, en gesticulant, le frappa invo-

lontairement d'une broche à rôtir qu'il brandissait dans 

sa main en guise d'épée. Malgré tous ses efforts, la porte 

fut brisée et l'atelier envahi. 

Au même moment, des scènes analogues avaient lieu 

featics iitiiiioiiilières. 

dans la commune de Lalonde. Dans la matinée, un indi-

vidu, monté sur un cheval blanc et armé d'un sabre de 

cavalerie, était arrivé sur la place du villlage, en s'écriant 

« qu'on égorgeait leurs frères à Elbeuf, qu'il fallait pren-

dre les armes pour les venger. » 
Beaucoup d'habitans se laissèrent prendre à ces nou-

velles mensongères, et parcoururent le pays en proie à 

l'exaspération la plus violente. Leur irritation était telle, 

qu'au dire des témoins ils ne ressemblaient plus à des 

hommes, mais à des lions furieux. 

La plupart des riches cultivateurs, craignant pour leur 

vie, s'enfuirent dans les bois. En leur absence, on péné-

tra dans leurs maisons, dont on enleva toutes les armes. 

Heureusement les excès s'arrêtèrent là. 

Devant le Tribunal, M. Lefaucheur, substitut de M. le 

procureur de la République, a soutenu l'accusation contre 

tous les prévenus. 

Après avoir entendu Mes Poullain, Revelle et Vaucquier 

du Traversain, dans l'intérêt des accusés, le Tribunal les 

a déclarés coupables, soit de s'être introduits violemment 

dans un domicile, soit de s'être livrés à des bris de clôture 

et à des voies de fait. 

En conséquence, il a condamné Lejeune,. Duval, Mail-

lard et la femme Hervieux, à deux mois de prison et 16 

francs d'amende ; Lefebvre et Petel à un mois de prison 

el 16 fr. d'amende ; Pierre Hervieux dit Godard à un mois 

de prison et 50 fr. d'amende, et enlin Collard à quinze 

jours de prison. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres, 27 juillet). — Le télégraphe 

électrique de Liverpool nous transmet des nouvelles de la 

plus haute importance. 

Tous le midi de l'Irlande, c'est-à-dire la partie qui fait 

face aux côtes de la Grande-Bretagne, est en pleine in-

surrection. Les habitans deThurles, Lchonmel elKikenny, 

se sont levés en masse et ont pris les armes. La station 

du chemin de fer à Thurles a été incendiée ; les rails sont 

détruits dans un espace de plusieurs milles, et lesrinsur-

gés retiennent les locomotives à mesure de l'arrivée des 

convois. 

A Lchonmel le combat a été terrible. Les chefs des 

clubs de Dublin, à la tête d'une foule immense de peuple, 

ont cerné les troupes royales et les ont taillées en pièces; 

on assure que plusieurs régimens ont refusé de faire feu. 

A Currick., les soldats anglais ont montré de la désaf-

fection; ils ont abandonné leurs casernes au peuple, qui 

les a brûlées. 

A Kilkenny on se bat encore, et tout annonce que les 

Irlandais confédérés auront le dessus. 

On n'a pas encore de nouvelles de Waterford, ni de 

Kork; mais il est probable que ces villes, contenues par 

de fortes garnisons, ne tarderont pas à se joindre au mou-

vement. 

La veille de l'insurrection, M. Smith O'Brien, celui 

qu'on a qualifié de Roi de Munster, avait visité les clubs. 

Il est maintenant dans le comté de Tipperary; il affirme 

qu'il ne tombera pas vivant entre les mains de l'ennemi, 

et qu'il répond de la victoire si le peuple ne l'abandonne 

pas. 

Dublin ne se prononce pas encore ouvertement. Trois 

chartistes ont poignardé un garde de police; 

La prison dite de Newgate, à Dublin, a été mise en 

état de défense. Le collège de la Trinité, la tour dite de 

Birmingham et d'autres parties du château do Dublin sont 

convertis en prison ; mais les rappellistcs disent haute-

ment que ce sont leurs ennemis qui y seront enfermés les 

premiers. 

Ces nouvelles, arrivées à Londres après la clôture de la 

Bourse, n'onl pu avoir d'influence sur les fonds. 

On tissure qu'il y aura ce soir un conseil de cabinet, et 

qu'il aura pour résultat de hâter les renforts déjà en route 

pour l'Irlande. 

— M. le duc Charles de Brunswick renonce, pour le 

moment, aux juridictions inférieures pour porter ses ré-

clamations judiciaires sur un théâtre plus élevé. Il vient 

de saisir la Cour de chancellerie de son appel d'une sen-

tence du maître des rôles, en date du mois d'août 1843, 

en faveur de son tuteur, le roi de Hanovre. 

La requgte expose qu'avant 1830 le prince Charles de 

Brunswick était légitime possesseur de ce duché et pro-

priétaire d'une fortune privée très considérable. Chassé 

de ses Etats par suite d'une intrigue de palais, il fut entiè-

rement dépouillé de ses biens par la diète de Francfort 

qui mit à sa place son frère Guillaume. Sous prétexte que 

le duc Charles n'avait pas la capacité nécessaire pour ad-

ministrer sa personne et ses biens, on lui donna pour tu-

teur, d'abord le duc de Cambridge, alors vice-roi de Ha-

novre, et après la mort de Guillaume IV, le duc de Cum-

berland devenu par droit d'hérédité roi de Hanovre, fut 

investi de la tutelle. 

Le demandeur prétend qu'il a été victime d'une odieu-

se spoliation; que tous les actes qu'on lui oppose sont ra-

dicalement nuls, et que la sentence de 1843, qui a rejeté 

ses griefs, doit être cassée: 1° pour défaut d'équité; 2* 

pour incompétence. Il demande enfin qu'un compte exact 

lui soit rendu de tous les actes d'une tutelle illégalement 

exercée. 

Le maître des rôles a consenti en la forme à cette ac-

tion qui est une espèce de requête civile. 

M. Rolt, avocat du duc Charles de Brunswick a plaidé 

au fond dans l'audience d'avant-hier mardi et dans celle 

d'aujourd'hui jeudi. 

Le défenseur du duc de Cumberland, roi de Hanovre, 

sera entendu dans une autre audience. Il soutiendra que 

le duc Charles de Brunswick est tout à la fois non-reee-

vable et mal fondé. D'après les usages de la Cour de chan-

cellerie, à raison des délais accordés pour tournir les 

dires et contredits respectifs, et à raison du long espace 

de temps que la Cour prend pour délibérer, cette cause 

ne sera pas définitivement jugés avant un ou deux mois. 

— IRLANDE (Dublin), 24 juillet. — La promptitude des 

communication 3 , grâce au télégraphe électrique de Lon-

dres à Liverpool, et aux bateaux à vapeur toujours prêts à 

traverser le canal Saint-Georges, est telle, que nous nous 

attendons à voir arriver ici d'un moment à l'autre la sanc-

tion donnée par la reine à la suspension de Vhabeas corpus. 

On est encore tranquille, mais dans l'attente de graves 

événemens. Plusieurs familles s'embarquent pour l'An-

gleterre et le pays de Galles. 

C'est, dit-on, le 10 ou le 11 août que doit éclater en 

Irlande une insurrecdon générale. Malgré la loi de désar-

mement, on vend publiquement des fusils, des pistolets, 

des espingoles et surtout des piques. 

Un quaker, marchand de fer, passe pour avoir distribué 

gratis une multitude de petits morceaux de fer ou d'acier 

. propres à la fabrication des lances. 

Bourse de Pari* du 28 Juillet 

AU COMPTANT. 

72 75, 

58 — 
45 75 

Cinq o/o. Jouis» du 22 mari. 
Qualro 1/2 0/0, j. du 22 mars. 
Quatre o/o ,jouiss. du 22 mari. 
Trois o/O, jouiss. du 22 déc. . 
Troil 0/0cmp. 1817 J. 22 déc. 
Bons du Trésor 17 — ; 
Actions de la Banque 1670 
Rente de la Ville — 

Obligations de la Ville 1100 —j 
Caisse hypothécaire.. . . 
Caisse A. Oouin, 1000 f. 

Zinc Vieille-Montagne 2300 I 
Rente de Naplei 

— Récépissés de Rolhichild. 75 — 1 

Dettedifférée "ns'imô'r'ê'u ' ' 
Uetto passive... """»•.. 

3o /o,jouisi. de jùitict 
Belgique. Emp. i

83
i. 

— 1840.'!! 
— 1842. 

3 0/0 
Banque i|J,.)j" 

Emprunt d'Haïti. 

Emprunt de Piémont ' 
Lots d'Autriche... 
5 

?! 

FIN COURANT. 
Précèd, 
clôture. 

Plui 
haut. 

PIÙT* 
bai. 

3 0/0, emprunt 1847, Dn courant 
73~ — 

45 75 

73 50 

An 10 — 
45 50 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PAR.çrjE
T 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. 
Hier." 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. . . . 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. a Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 

400 — 
125 — 
102 50 
672 50 
470 — 
222 50 
237 50 

95 — 
275 — 

407 50 
382 50 

125 — 
105 — 
700 — 
475 -
222 50 
237 50 

92 50 
276 25 

407 50 
383 75 

347 50 
358 75 
337 50 

Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes. . . . 
Bordeaux à Cette.. 
Lyon à Avignon. . . 
Montpellier à Cette. 
Famp. àHaiebr... 
Dieppe à Fécamp.. 
Bord, à la Teste... 

Anvers à Gand. . . . 

Mit 

331 , 

— PANORAMA. — Parmi tous les spectacles qui onteTi 

coup a souffrir de la crise terrible que nous traver 

doit citer le Panorama des Champs-Elysées, par le Colonel rt* 
Langlois. L'administration, malgré les charges qui nèT,.' 

elle, na pas interrompu un instant son exposition et sV . 
pressée, au contraire, d'admettre gratuitement à la h»,T 
d'Eylau les nombreux délachemens de la garde nation.?* 
de la garde mobile qui lui ont été présentés, ainsi

 que
Z ? 

ves de l'Ecole militaire de Saint-Cyr qui ont fait le 
près de l'Assemblée nationale. On doit l'en féliciter vive 
dans un moment où le souvenir de la gloire 1 , „ ve m«ii 

■ la r rance doit 
préoccuper tous les esprits, et où il est urgent de rappêTeï 

es font m lY.i».. peuple que ce n'est que dans les guerres contre 
le sang français doit être répandu. 

étranger 1 

BU 29 JUILLET. SPECTACLES 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Bachelier 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir. 
ODÉON. — Verner. 

TUÉATRE-HISTORIQUE La Marâtre. 
VAUDEVILLE. — Le Baromètre. 
VARIÉTÉS .— Un et Un, Oscar XXVIII. 

GYMNASE. — 3G Heures de sommei 

THÉÂTRE MONTANSIER. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Marceau. 

AMRIGU-COMIQUE. — 

COMTE. — 

FOLIES. — Les Cancans, 
DÉLASSEMENS COMIQUES. 

La Slatue, 
Tragaldabt 

Horace, la Niais*, 
le Démon, un Voyage. 
'1 Tableaux aériens; 

Rimbaut et C'. 

La Polka, les Mémoires du Diable. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous les soirs à 8 heure! 
DIORAMA —Boul. B.-Nouv ..20. Vue deCbine; Fête desL amen 

AUDIENCE DES CRIEES. 

p- is MAISON ET GRAND TERRAIN 
Elude de M* PEItONNE, avoué à Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, 35. — Vente à l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, -le mercredi 1) août 1848, deux heu-
res de relevée, en onze lois qui pourront être partielle-
ment réunis, 

D'une Maison avec grand Terrain de construction a la 
suite, sis à Belleville, entre la rue Fessart, sur laquelle 
ladite maison porte le n° 41, la rue projetée allant de la 
rue Fessart à celle des Allouettes, cette dernière rue, et 

l'impasse des Allouettes. 
Contenance totale de 1,520 mètres. 

Mises à prix réunies : 25,350 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' 8 Péronne, Vincent et Bouissin, avoués. (8195) 

n An BOYYEAU-LAFFECTEUU pour guérir eq secret 
nUil les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, 12. ■ 

(1033) 

RAnTlAÎTr & 'ouer > place de la Bourse, 12; 

JJUU liyilJj trois chambres à l'entresol, cave 
et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. On trai-
tera de gré à gré pour le matériel existant, tel que 

bureaux, planches, calorifères, appareils à 1 

compteur. — Prix du loyer, 4,o00 francs. 

de suite, GRAND APPARTINMES 
de sepi pièces, orné de glaces,! 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 
rue Coquillère, 33, et rue du Bouloi, 23. 

A LOBER 

Convocation d'actionnaires. 

COMPAGNIE DU CANAL DES ALPINES. 

MM. les actionnaires (le la société en nom collectif et 
en commandite connue sous la raison sociale RATH-
RONE, EWART, HALL et C% et sous le titre Compagnie 
du canal des Alpines, sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire pour le 21 août 1848, heure de midi, 
u Liverpool, Clarendon-Rooms, à l'effet de délibérer sui-
des modifications à faire aux statuts de la société. 

Par ordre des gérans, 

Louis DUCHESNE, clerc. 

(1079) 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 
COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 
sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnitique assortiment d'uniformes de gardes nationaux 

AUX ARME S DE PARIS, 

RueCrotx-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(905) 

AVIS. 
Toutes les Annonces die MM. les Officiers ministériels, île quelque nature 

qu'elles salent, celles relatives aux Sociétés commerciales, aux Compagnies 
de Chemins de fer, doivent être déposées directement an bureau de la 
Gîaseëfe des Tribunaux» 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la COMPAGNIE GÉNÉRA»! 
D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

JLa publication légal® des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1848, dans les Petites-Afflc8B.es , la Uasette des Tribunaux et 1© Droit. 

Vent*-» mobilières. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M» BOILEAU, huissier, rue du 
ponl-Louis-Philippe. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2, 
Le lundi 31 juillet 1848, à midi. -
Consistant en bureau, buffets, table, 

bibliothèque. Ilambeaux, etc.. Au cpt 
(S216) 

Elude de M« CABIT, huissier, rue du 
Ponl-Louis-Philippe, 8, 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2, 
le lundi 31 juillet 1 848, à midi, 
Consistant en comptoir, mesures, ta-

bles, œil-de-bœuf, etc. Au comptant. 
(8215) 

ISJOCJUEXJÉIS. 

Délibération des membres de la so-
ciété constituée pour l'exploitation de 
l'usina à gaz de Gralz iStyrie), sous 
la raison sociale Ed. I.EGUERNEY tt 

C«. 
L'assemblée accepte la démission 

donnée par M. E -E. Goldsmid des 
fondions de gérant. A compter de ce 
jour, M. E.-E. Goldsmid cesse de faire 
partie des associés en nom collectif, 
et se trouve en conséquence déchargé 
de toute responsabilité. 

M. VV. Engerlh devient associé en 
nom collectif el gérant aux lieu et 

place de M. Goldsmid. 
Lasociélé pour le surplus reste con-

stituée couims auparavant entre les as-

sociés. 
Les présentes seront publiées con-

formément à la loi; tous pouvoirs sont 
donnés à cet effet à tout porteur d'un 
extrait de l'acte de dépôt chez un no-

taire. 
Fait 6 Paris, le 15 juillet 1818. Sui 

vent les signatures 
Pour copie de ladite délibération, 

déposée à M' Belle!, notaire à Paris, 
par acte du 27 juillet 1848, enregistré. 

A. LaVRAKG, 
mandataire. (9110) 

Elude MÉTIV1F.R. 

Eolro les loussignés : 
M. I.ouis- Adolphe rLF.T, négociant 

en grains, demeurant à Paris, rue Sar-

line, 9, d'une pari; 
Et' M. Louis-F.douard-LaureM DL'-

t,\Y, demeurant à St-Denis, pince aux 
Gucldres, 4, d'autre part; 

Il a été convenu ce qui suit : 
l.a société formée outre les soussi-

gnés, sous la raison sociale Pl.ET lils 
rl DUr AY, suivaulaclo du 31 décembre 

1843, et enregistré le 12 janvier 1844, 
est el demeure d ssoule d'un commun 
accord. 

Les effets de cette dissolution, à l'é-
gard de M. Dufay, remonteront au 22 
févrie» dernier, jour où elle a eu lieu 
de fait. 

M. Louis-Adolphe PLET sera seul 
chargé de la liquidation de la maison 
de commerce. 

Fait double entre les parties, à Paris, 
le 15 juillet 1848. 

Ed. DUFAÏ. PLET (ils. 
Enregistré à Neuilly, le 27 juillet 

1848, reçu 5 fr. 50 c, io« compris, si-
gné par le rçceveur. 

Pour extrait. 
MBTIVIER . (9441) 

Cabinet de M. UUBOSG, rue Haute-
ville, 4. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 15 juillet présent 
mois, enregistré le 27 juillet 1848, folio 
26, recto, cases 4 et 5, par de Leslang, 
qui a perçu 5 francs 50 centimes, con-
tenant formation d'une société en com-
mandite; 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en commandite est for-

mée pour l'exploitation d'un établisse-
ment situé à Romainville (Seine), con-
nu sous le nom de Grandes Crrrières 
du parc do Romainville, pour la fabri-
cation etla vente de la chaux, du plâ-
tre, de la.brique, et autres objets sor-
tant du produit du sol. 

■ La durée de cette société est fixée à 
deux ans et six mois, à parlir du 15 
juillet 1848, pour finir le 15 janvier 
1851. 

M. Arnold Lacrosse, propriétaire, 
demeurant à Paris, ruo de la Micho-
dière, 7, est directeur-gérant et seul 
responsable. Il a la signature iociale 
et ne peut en faire usage que pour le 
compte et les besoins de la société. 

La raison sociale est I.ACROSSE el 
C'. Le siège de la société est établi à 
Romainville, tu lieu même de l'exploi-
tation 

Le capital social est fixé à la somme 
de 21,000 francs, dont 8,000 francs sont 
actuellement fournis el 16,00a francs 
sont à fournir au fur et a mesure des 
bosoins, 

Le présent extrait rédigé par le di-
recteur gérant responsable, soussigné, 
pour être inséré et publié. 

A cet elfel, tous pouvoirs sont don-

nés au porteur d'un élirait. 
DtlIOtQ. (9441) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
triple a Paris, le 15 juillet 1848, enre-

gistré, 
MM. Louis FRANKLIX-GRF.NET, el 

Eugène-Achille DUVAL, lous deux as-
sociés marchands de colle, demeurant 

à Paris, rueCersier, 41 nouveau; 
Ont dissous, à compter du t?c juin 

1848, et pour lout le temps qui reste à 
courir, la société formée entre eux 
suivant acle fait double à Paris, le 22 
avril 1847, enregistré et légalement 
publié, pour trois, six ou neuf années, 
qui ont commencé à courir le jour du-
dit acte, sous la raison FRANKLIN-
GRENET et C'. 

M. Eugène Rolland, teneur de livres, 
demeurrnt à Paris, passage de l'Entre-
pôt, ï, a été désigné par les parties 
comme liquidateur de la société, et 
tous pouvoirs pour ce nécessaires lui 
ont été conférés.-

Pour extrait conforme. 

BROUST, 

(9445) 7, rue du Cadran. 

D'an procès-verbal de l'assemblée 
générale des deux cents plus forts ac-
tionnaires de la sociélé en commandite 
sous la raison sociale BËGHET, DE 
THOMAS et C«, counuesous le nom de 
Caisse commerciale ; ledit procès-ver-
bal en date du 18 juillet 1848, enregis-
tré et déposé pour minute à M--' Guyon, 
notaire à Paris, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, le 27 juillet même 
mois ; 

11 appert : 
Que l'assemblée a modifié le contrat 

de ladite sociélé, reçu par M« Guyou, 
notaire à Paris, le 4 mars 1846, de la 
manière suivante : 

Titre 2. Objet de la sociélé. Art 4 — 
Par modification à l'article 4, les comp-
toirs établis dans villes de Bordeaux el 
du ILlvre seront supprimés dans le 
cours de la présente année. 

Titre 3. Capital social. Art. 5. — Par 
modification à l'article 5, le capital so-
cial primitivement fixé à la somme de 
20 mill ons de francs, est réduite à 

celle de 10 millions, divisée en vingt 
mille actions de 5oo fr. chacune. 

En conséquence la gérance est auto-
risée à rembourser aux actionnaires 
sur l'actif social, la moitié du capital 
des actions; ce remboursement s'effec-
tuera successivement au fur et à me 

sure des réalisations et aux époques 
ci-après, elc. 

Le capital soc'al ainsi ré luit est divisé 
e 1 15,300 aclionssouscrites à ce jour,qui 
sont représentées par les valeurs et 
créances actuelles de la société, conS' 
talées par lo dernier inventaire, sous 
la dèduclionde celles deeesciéanccicl 
valeurs dont lo moulant sera sll'eclé au 
remboursement do^moitié du capital 
social, et en 4,700 actions restant dis-
ponibles qui pourront élro émises par 
les gérans avec l'approbation du con-
saildc survillance. Ces actions seront 
émites au pair. 

Lorsque l'émission de ces actions 
aura été décidée, la préférence en sera 
donnée aux actionnaires exisiant alors 

qui y auront droit dans la proportion 
du nombre d'actions dont ils seront 
propriétaires, et pour les mettre à mê-
me de fa re connaître leur volonté; un 
avis de cette émission sera donné à 
domicile par lettres particulières et 
dans les journaux. La liste sera close 
après qainze jours de publicité. 

Titre 5. Des actions. Art. 7. — Par 
modification à l'article 7. les actions 
seront toutes de 500 fr. Elles seront 
nominatives ou au porteur, au choix 
des actionnaires. En conséquence les 
anciennes actions seront remplacées 
par de nouvelles, lorsque le paiement 
de a moitié du capital aura été défini-
tivement effectué ; jusque-là elles se-
ront au fur et à mesure de leur présen-
tation au siège de la société frappées 
d'une estampille indicative de leur ré-
duction à 500 fr. par suite du rembour-
sement à opérer ; les coupons d'inté-
rêts et de dividende qui se trouvent 
joints en seront détachés ou annulés 
par une estampille, selon que les gé-
rans le jugeront convenable. 

Pour extrait. Signé GUÏON. 

• (9447) 

Cabinet de J .-M. BOSC, receveur de 
rentes, rue Montorgueil, no 17, à 
Paris. 
D'un acte sous seing privé, t'ait dou-

ble à Paris le 22 juillet 1848, enregistré 
à Paris le 21 du même mois ; 

Il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif a été 
formés pour quinze années i partir du 
20 juillet 1848, entre Philippe-François 
LEPOIL , marchand de vins, rue Saint-
Martin, 100, et Pierre-Gilles LEPOIL, 
son père, ruo de Flandre, Je premier ù 
Paris, le deuxième à La Villctle. Colle 
sociélé a pour but l'exploitation d'une 
maison de commerce de marchand de 
vins-traiteur, rue Saint-Martin, 100, à 
Paris 

La raison sociale est LF.POrL père 
et fils; son siège est rue Saint-Martin, 
10a, i Paris. 

La société sera gérée cl administrée 
en commun, néanmoins la signature 
sociale appartiendra exclusivement à 
Lepoil fils. Les obligations n'auront 
de valeur qu'autant qu'elles seront re-
vêtues de sa signature. 

Le capital de la société est de la som-
me de 10,000 fr. composé, savoir : pour 
Lepoil fils, do son fonds de marchand 
de vins traiteur, des marchandises, us-
tensiles, outils et meubles d'exploita-
tion, et enfin d'un petit mobilier i son 
usago personnel ; pour Lepoil père, 
d'un mobilier personnel et de 4,5oo fr. 
eu espères ou valeurs de commorco 
versés il la sociélé 

L'apport de chaque associé est éva-
lué à 5,000 fr. 

Pour entrait. Boac, (9446) 

Cabinet de M> Ernest J AVEL , avocat, 
rue de l'Echiquier, 15. 

D 'un scie sous signatures privées, 
en date à Paris du 25 juillet courant, 
enregistré; 

Fait double entre 1» M. Jean-Baptiste 
GÉRARD, fabricant de savons, demeu-
rant à Grenelle, rue Fondary, 43 ; 2° et 
Mme Christine JACQUEMVNs, proprié-
taire, épouse dûment autorisée de M. 
Alfred-Adrien DE LHOTEL, son mari, 
avec lequel elle demeure, rue de l'Echi-
quier, 15 ; 

11 »npert : 
0>M a été formé entre les susnom-

més, sous la raison sociale J.-B. GÉ-
RARD et C«, pour treize années el cinq 
mois, qui ont commencé à courir le 9 

juillet présent mois, pour finira pa-
reille époque de l'année 1861, une so-
ciété en nom collectif pour la fabrica-
tion brevetée en la personne de M. Gé-
rard, des savons fermes et liquides. 

Le siège de cette société continuera 
d'exister au domicile de M. Gérard, 
susdite rue Fondary, 43, à Grenelle. 

La signature sociale lui appartient 
exclusivement, mais il n'en peut faire 
usage que pour acquitter les factures 
ou passer des traités avec les corres-
pondans. Toute autre signature , 110-
tîmment celle qui aurait pour objet 
d'engager la sociélé envers des tiers, 
lui est formellement interdite. 

Le capital social a été fixé à la som-
me de 35,000 fr., fournis, savoir: 

Jusqu'à concurrence de 15,000 fr. 
par M. Gérard, et 20.C00 fr. par Mme 
De Lholel. 

Pour extrait. E. JAVEL . (9442) 

plus étendus de réaliser l'actif social, 
même de traiter, transiger et compro-
mette. 

Pour faire publier ces présentes par-
tout où besoin sera, lous pouvoirs 
sont donnés à M. Pierre-André Delton, 
demeurant à Paris, rue Montorgueuil, 
n '71. DELTON . (9448) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 25 juillet 1848, en-
registré à Paris, le 26 juillet 1848, folio 
24, verso, case 6, par de Leslang, qui a 
reçu 5 fr. 50 c; 

l'ait double entre M. Jean-Pierre 
VERNERT, marchand doreur, demeu-
rant à Paris, rue Beaubourg, 26; cl U 
Pierre-Louis-Toussainl fjERÊSY, aussi 
marchand doreur, demeurant à Paris, 
rue Montmorency, 38; 

Il appert : 

1" Que la soeiété formée entre eux, 
pour quatreannées, qui ont commencé 
a courir le i« septembre 1846, suivant 
acle sous signatures privées en date 
du 4 senlembro 1846, enregistré à Pa-
ris le 8 du même mois, folio 11, recto 
cases 2 à 4, et publié conformément à 
la loi; a été déclarée dissoute d'un 
commun accord, à partir du i" juillet 
présent mois; 

Laquelle société en nom collectif, 
sous la raison VERNERT el LERÊSY, 
pour l'exploitation d'un fonds do com-
merce de dorure, avait son siège à 
Paris, rue Beaubourg, 26; 

2» Que M. Lcrésy en a été nommé 
seul liquidateur, jvec les pouvoirs les 

ÎRIBMAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 11 JUILLET 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Des sieur CLEMENT et sœur, mds de 
lingerie et nouveautés, à Fonlenay-
tous-bois, place d'armes, 15, nomme 
M. Dcnière fils juge-commissaire, et 
M. Millet, boul. St-Denis, 24, syndic 
provisoire [N° 8331 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2T JUILLET 1818, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvertureaudit jour.-

Du sieur GATINFL (Jean-Louis-An -
_ 1), fab. de pinceaux, faisaut le com-
merce sous la raison Gatinel frères, 
rue St-Marlin, 75, nomme M. Vernay 
juge-commissaire, et M. Ballarel, rue 
de Bondy, 7, syndic provisoire [N" 8364 
du gr.]; 

Du sieur LAMBERT (Jean-Baptisle), 
md de nouveautés, rue de Vauglrard, 
7, nomme M. Duvillier juge-commis-
saire, et M. Magnier, rue Tailbout, 14, 
syndic provisoire 1N° 8 165 du gr.]; 

Du sieur ROUET (Jean-Louis Denis), 
md do nouveautés, rue St-Antoine, 
144, nomme M. Davillicr juge-commis-
saire, et M. lluct, ruo Cadet, 6, syndic 
provisoire [N» 8366 du gr.J; 

Dos sieurs CHARLIER et MOR1CET 
(Louis-Joseph - Eugène et Stanislas), 
nég. en draperies et étoiles de fantai 
sic, rue de Lafeuillade, 3, nomme M. 
Léon Vallès juge-commissaire, et M. 
Herou.faub. Poissonnière, 14, syndic 
provisoire [N» 8367 du gr.]; 

Do dame ROMANI) (Marie-Constance 
Guérard, épouie de Jean-François), 
mde de soieries, rue Montmartre, 160 
nomme M. Léon Vallès juge-commis-
saire, et M. Dccagny, rue Thévenol 
16, syndic provisoire [N" 8368 du gr. \\ 

Du lieur BAROT (Frédéric), char 
penlier, à Passy, rue du Moulin-de-la-
Tour, 7, nomme M. George juge-com-
nnssaire, et M. Pascal, rue Richer yi 
ijndic provisoire [Ni 8369 du gr.J; ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im ités à sr nndrt au Tribunal 

de commerce Je Paris, salle des assem 

Enregistré a Paris, le 

Refu un franc d'x centimes, 

Juillet 1848, F. 1MPU1MEK1E DE A. GUYOT, KUE NEUVE-DES-MATHU1UNS , 1$. 

blèes des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HARDY (Guillaume-Aimé', 
limonadier, rue Montmartre, 90, le 4 
août à 9 heures [N° 8346 du gr.]; 

Des sieur CLEMENT et sœur, mds de 
nouveautés, à Fontenay- sous - Bois, 
place d'Armes, 15, le 4 août à 3 heures 
[N" 8331 du gr.]; 

Du sieur GAGNARD (Benoit), md de 
bois, rne Lafayette, 69, le 2 août à 1 1 
heures [N° 8355 dugr. ; 

Du sieur OSMONT (Auguste-Désiré), 
commiss. en marchandise.-, rue de 
Lancry, 6, le 2 aoûtà 12 heures l|2 TN» 
8354 dugr.]; 

Du sieur BAROT (Frédéric), char-
pentier, à Passy, le 2 août à 2 heures 
[N« 8369 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PLUCHONNEAU jeune 
(Adolphe-Fulcrand) , md de bois de 
iciage, rue des Vinaigriers, 42, le 2 
août à 11 heures [N° 8291 du gr.]; 

Du sieur KORNMANN (Joseph), bou-
langer, à Passy, Grande-Rue, 59, le 4 
août à 12heures 1|2 |N° 8l79du gr.]; 

Du sieur DELFOSSE (Félix), bottier 
rue delà Jussienne, 21, lo 4 août à 3' 
heures IN» 7888 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cri m es : 

NOTA 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à .MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du lieur MAINBOURG (Isidore), anc. 
escompteur, rue Neuve-SI-Auguslin, 
6, le 2 août à 12 heurei ||2 lN»827jdu 
gr.]; 

Du sieur I.OUPOT (Jean-Baptiste- Fé-
lix), quincaillier, rue de la Tixeraude 
rie, 13, le 3 août à 10 heurei 112 [»!• 
1235 du gr.]; 

■M sieun GRIFFON el (>, voilures 
ditei Lei Eoiitenaiiea, passage Dnu-
phino. 10, le 2 août a 12 heure» na IN» 
7734 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des sydti 

,surl 'état de. la faillite et délibérer sur i 

[formation du concordat, ou, s'il yalm 

s'entendre déclarer en état d'uition^ 

dans ce dernier cas, être immédit 

ment consultés tant sur les faits f1 " 

gestion que sur l'utilité du maintint" 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les crèaa-

ciers reconnus. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACH'' 

If. B. Vn mois après la date * * 

jugimens, chaque créancier rentre i 

l'exercice de ses droits contre U}® 

DU 27 juillet 1848. 

Du sieur LAURENT (Pierre), ca«* 
1 la Croix-d'Arcueil, roule d0rl»>» 

2 [N° 6109 du gr.]; 

Du sieur ROCH1ETTI (Léopoldo-' ' 
dréa-Evasio), tailleur, rue de H»'» 

se, 9 [K« 4951 du gr.]; . 

Du sieur COCHON ditLOCT W 
Ilippolyte-François), ferblanh"; j, 
Neuve-de la-Fidélité, 13 [N° 81 " 
gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 29 juiLi.i:r 1»^ 

NEUF HEURES : Renard , cou 

clôt. - Français, cnt. de serror 

'd- 1p se rrO' 
DIX HEURES 112 : Mulllc, enl. ««Sj 

rerie, id. - Louis, fab. de P'» 

mini : Dlle Poteau, md d'.'
B
r*

l
|j) 

— Geymet, md de vins, ni-
ter, tailleur, redd. de comp'"' „((, 

DEUX IIEUUES : Huel Cl OUf^ft 
en nouveautés, clôt. — j_

 Ra
jiei 

md de vins, rem. à huit. 
boucher, redd. de compte*' 

IKH-ès et InBuB»1 

nu 26 juillet 1818. Iffri'"' 
65 ans, rue Stc-Anne, 17. - " ,1. V 
41 ani, rue Coquenard, 2' . 
fort, 28 ani, rue du Chant", "j^n» 
Brichard, 21 ans, quai delà»'» . nf 
70. — M Jouvencelle, 71 =

er
 « 

ciil-Tliouari, 1» - MineO-'^g» 
ans, ruo de la Hoquette, '^if-J 

uve-1' 1 ' 

IUMJU. . ,\j II' . 

Garuicr, 43 ans, rue Jl •.'""«e l'l'^' 

MtcSeguy, 19 an», rue Ne"'
 01 

4. — M. Ygouf, 68 ans, rue BJ
 >0

, . 

i|iie,33. - M. l ouladou», pu?1* 
l'abattoir de Vilh-juit. -
166 au», rue d'Enfer, 89 

BRETON-

l 

Pour légalisation de la signature A. G0O > 
W Maire du 1" arrondissement , 


